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Signes conventionnels 

Les signes conventionnels suivants sont employés dans les publications de Statistique Canada : 
 
. indisponible pour toute période de référence 

.. indisponible pour une période de référence précise 

... n’ayant pas lieu de figurer 

0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro 

0s valeur arrondie à 0 (zéro) là où il y a une distinction importante entre le zéro absolu et la valeur arrondie 
p provisoire  
r révisé 

x  confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique 
E  à utiliser avec prudence 

F  trop peu fiable pour être publié 
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1.  Introduction 
 

Depuis plusieurs années, nous examinons la possibilité d’utiliser les dossiers des régimes d’assurance-
maladie provinciaux et territoriaux des nouveaux résidents pour estimer l’ampleur de la migration 
interprovinciale. Depuis le début des années 1990, nous avons entrepris plusieurs études relatives à la 
faisabilité de l’utilisation de cette source de données.  

 
Ravi Verma a entrepris simultanément une recherche indépendante sur une analyse de nos estimations 
annuelles comparées à l’information provenant des inscriptions aux régimes de santé provinciaux et 
territoriaux et du recensement et examine la possibilité d’utiliser les dossiers de santé pour mettre à 
jour les estimations provisoires. Nos estimations annuelles sont effectuées à partir des renseignements 
fiscaux provenant de l’Agence du revenu du Canada (ARC) en date de la fin d’avril. Les chiffres 
trimestriels finaux sont calculés au prorata des renseignements fiscaux1. 

 
Nous devons préciser que la Division de la démographie n’a pas accès aux dossiers de santé 
provinciaux ou territoriaux mais que nous fondons plutôt nos analyses sur les rapports mensuels ou les 
tableaux des nouvelles inscriptions. La présente enquête vise à réexaminer ces rapports d’inscription 
des nouveaux résidents aux régimes de santé provinciaux et territoriaux afin de déterminer la 
possibilité d’utiliser ces données au lieu de notre source de données actuelle que constitue la Prestation 
fiscale canadienne pour enfants (PFCE) pour estimer les données provisoires trimestrielles sur la 
migration interprovinciale ou interterritoriale2. À cet effet, l’enquête évaluera aussi la qualité des 
données de ces dossiers des régimes d’assurance-maladie et rendra compte des problèmes, autant 
qualitatifs que fonctionnels, que pose l’utilisation de ces fichiers.  

 
Il est évident que l’arrangement actuel est insuffisant pour répondre aux exigences du programme 
d’estimation des données démographiques puisqu’il nous faudrait des statistiques sur la migration 
infraprovinciale qui ne font pas présentement partie des tableaux des régimes de santé. Il faudrait 
évaluer ce critère séparément de l’ensemble des fichiers bruts, un aspect dont on ne traite pas dans le 
présent rapport. 

 
L’objectif du présent rapport consiste à présenter nos constatations relatives à une analyse comparative 
de l’utilisation des dossiers de santé et des données de la PFCE pour produire des estimations 
provisoires sur la migration. Bien qu’une partie de notre analyse sera centrée sur l’ensemble des 
sources de données, l’analyse comparative directe sera ciblée sur la population de 0 à 17 ans.  

 
Nous examinerons un certain nombre de dimensions qualitatives pour évaluer les données qui sont 
toutes décrites dans la prochaine section. Bien que certaines données soient liées à l’ensemble des 
dossiers de santé, cette information n’est pas rapidement et facilement utilisable pour nos analyses. La 
Division de la démographique reçoit chaque mois de l’information sur les nouveaux inscrits des 
provinces et des territoires et cette information est à la base de notre analyse comparative. En 

                                                 
1. Les données fiscales sont fondées sur la valeur à la fin d’avril qui permet ensuite de calculer par approximation, sans 

correction pour les estimations démographiques au 1er juillet, la date de référence de nos chiffres annuels. 
2. Dans le présent document, l’expression migration interprovinciale comprend aussi le concept de migration 

interterritoriale. 
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restreignant notre analyse à la population des 0 à 17 ans3, nous avons déterminé que les données de la 
PFCE constituent la meilleure base comparative pour l’évaluation de la qualité et qu’elles contiennent 
moins d’ajustements des données en comparaison d’autres sources de données. La structure et la 
période de référence (c.-à-d. mensuelle) de la PFCE est plus proche que ce que nous obtenons des 
dossiers de santé des nouveaux résidents des provinces et des territoires. 

 
Le présent rapport examinera ces deux mêmes sources de données pour les estimations mensuelles et 
trimestrielles. Vous remarquerez que le Québec et l’Alberta sont souvent absents de nos analyses 
puisque ces provinces ne communiquent pas de renseignements sur les nouveaux inscrits.4  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
3. Les estimations annuelles de la cohorte d’âge de 0 à 17 ans sont fondées sur les renseignements des déclarants de 

l’ARC et donnent des chiffres inférieurs au total cumulatif  des chiffres mensuels de la PFCE. Les estimations 
trimestrielles finales sont aussi fondées sur les renseignements sur les déclarants de l’ARC. Il n’y aucun lien entre les 
données interprovinciales finales sur la migration des adultes et sur celle des enfants puisque les fichiers d’impôt 
servent aux totaux finaux, alors que ce n’est pas le cas de la PFCE, réservée aux enfants. 

4. Les données mensuelles pour la province de l’Alberta sont devenues disponibles suite à l’analyse. Prière de vous 
référer à l’annexe I pour toute discussion à propos de cette nouvelle source de données.  
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2.  Méthodologie de l’analyse 
 

Dans notre analyse comparative, nous nous concentrons particulièrement sur le groupe d’âge de 0 à 
17 ans puisque la Division de la démographie utilise la population des enfants admissibles à la PFCE, 
âgés de 0 à 17 ans inclusivement, pour calculer ses estimations trimestrielles provisoires de population 
pour la composante de migration interprovinciale. Avant 1993, on utilisait le dossier des prestations 
familiales mais en raison de changements législatifs, cette prestation universelle pour les enfants a été 
remplacée par la PFCE, fondée sur le revenu. L’analyse couvrira la période de 2001-2002 à 2005-2006 
puisque les estimations provisoires des enfants provenant de la PFCE sont toujours disponibles et 
utilisables facilement. Les données antérieures ont été révisées et rajustées en tenant compte de l’erreur 
intercensitaire suite au Recensement de 20015.  

  
Le présent document contient une mise à jour de 2007 des résultats d’une partie d’un questionnaire 
distribué aux provinces et aux territoires en février 1996. Les tableaux 2 et 3 dans la section 3.2 
donnent les grandes lignes de la couverture médicale de chaque province et territoire en fonction des 
critères d’inclusion. Pour évaluer la faisabilité d’utiliser les dossiers des régimes d’assurance-maladie 
comme source pour estimer la migration, nous avons utilisé les critères suivants : 

 
Tableau explicatif 1 
Critères servant à évaluer la faisabilité d’utiliser les dossiers des régimes d’assurance-maladie 
pour estimer la migration 

Critère Description 
Signifie qu’on mesure toute la population d’intérêt. Cette mesure se fait en deux 
étapes : les questions de couverture liées à l’admissibilité du programme 
administratif et l’exhaustivité de la population visée. 
Admissibilité De la population résidente totale de la province quelles 

personnes sont couvertes par le programme administré. 

Couverture 

Exhaustivité Entre le programme mandaté et sa base de clients; combien 
sont couverts? 

Uniformité Signifie que les divers critères mentionnés ou recueillis sont constants au fil du 
temps. 

Actualité Signifie que les données sont disponibles à temps pour que les renseignements 
diffusés soient actuels et qu’ils reflètent le phénomène que nous essayons 
d’étudier au fil du temps (p. ex., il n’y a pas d’effet de retardement où le 
décalage est rectifiable). 

Fiabilité Signifie que les données disponibles le sont invariablement dans un format 
utilisable afin que les modifications dans les différentes provinces n’aient 
aucune conséquence sur leur fiabilité, leur actualité et leur qualité. 

Niveau de 
détail 

Signifie une analyse de niveau détaillé (p. ex., l’âge, le sexe, l’origine des 
entrants, autant les entrants que les sortants) est disponible et exacte. 

 

                                                 
5. Les estimations trimestrielles finales sont fondées sur les renseignements sur les déclarants de l’ARC et rajustées en 

fonction de l’erreur de fermeture, laquelle est mesurée à partir du recensement et interpolée jusqu’au recensement 
antérieur pour cette composante.  
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À titre de point de référence, nous présenterons un tableau de couverture qui fait la comparaison de 
toutes les inscriptions aux régimes de santé provinciaux et de nos estimations de la population totale. 
La couverture signifie deux dimensions de mesure : premièrement, la mesure dans laquelle le fichier 
représente l’ensemble de la population de la province ou du territoire en fonction de son critère 
d’inclusion (admissibilité); et deuxièmement, l’adhésion de ses citoyens au programme (exhaustivité), 
particulièrement les nouveaux citoyens qui changent de province ou de territoire. Le concept de 
l’admissibilité est plus enraciné dans les règles administratives et législatives de chaque province sur 
les personnes inscrites à leur fichier administratif, mais les enjeux comme le type de couverture 
médicale, les dispositions de renonciation et les frais d’utilisateurs sont susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’adhésion des citoyens au programme. Tous les autres critères sont moins rigides et sont 
le reflet du fardeau administratif de la préparation des renseignements et de leur déclaration à 
Statistique Canada. 

 
Le Tableau 1 ci-après contient un résumé de notre évaluation de la capacité de chaque province et 
territoire d’atteindre ces normes de qualité. La portion supérieure du tableau contient les résultats de la 
mesure de la couverture de tous les fichiers de santé, tandis que la partie inférieure résume les 
renseignements provenant des inscriptions aux régimes de santé des nouveaux résidents. Le présent 
document traite de ces constatations. 

 
Tableau 1 
Comparaison des mesures de qualité entre les nouveaux inscrits aux soins de santé provinciaux 
et territoriaux et les comptes de la PFCE 

ARC

Critère T.N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt PFCE

Enregistrements totaux aux soins de santé

Couverture

Exhaustivité Non1 Non Non Oui Oui Oui Oui Non Oui Non Non Non Non Oui
Admissibilité2 Partiel Partiel Partiel Oui Partiel Partiel Partiel Partiel Oui Partiel Partiel Partiel Partiel Oui 

Nouvelles inscriptions de résidents aux soins de santé

Cohérence Non Non Non Non . Non Non Non . Non Non Non Non Oui

Actualité
Décalage de 3 mois3 B C C A . B B B . C B B A …

Ponctualité Oui Oui Oui Oui . Oui Oui Oui . Oui Oui Oui Non Oui
Fiabilité4 0 0 0 5 . 1 0 2 . 0 7 2 0 Oui

Détails
Âge: Année individuelle .. Oui5 .. .. . .. .. .. . .. Oui5 .. .. Oui
Âge: ≤ 17 .. .. .. Oui . .. .. .. . .. .. .. .. ..
Âge: Groupe 5 ans Oui .. Oui Oui . Oui Oui Oui . Oui .. Oui Oui Oui

Sexe Non Oui5 Non Non . Oui Non Non . Non Oui5 Non Non Oui

Entrants Oui Oui Oui Oui . Oui Oui Oui . Oui Oui Oui Oui Oui

Sortants Non Non Non Non . Non Oui Non . Non Non Non Non Oui

Entrants d'origine inconnue Non Non Non Non . Non Non Oui . Oui Non Non Non Non

Province / territoire

 
Notes: 
1.  2005-2006: trop de gens enregistrés. 
2.  Non, oui ou partiel sous admissibilité fait référence au type de couverture des RNP et autres selon les provinces ou  

territoires. 
3.  Résultats selon le tableau 6 où A = Aucun effet, B = Ajustement amélioré et C = Ajustement constant amélioré. 
4.  Les chiffres correspondent aux nombres de mois manquant sur une période de 72 mois. 
5.  Microdonnées disponibles pour l'Île-du-Prince-Édouard et le Yukon. 
ARC: Agence du revenu du Canada 
PFCE: Prestation fiscale canadienne pour enfants 
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Méthodologie de l’analyse 

 
 
Les deux autres critères suivants applicables à toutes les provinces et à tous les territoires sont aussi 
essentiels : 

 
Tableau explicatif 2 
Critères additionnels servant à évaluer la faisabilité d’utiliser les dossiers des régimes 
d’assurance-maladie pour estimer la migration 
Critère Description 
Uniformité Des données d’un genre similaire dans l’ensemble des provinces et 

des territoires 
Exactitude Signifie que l’administration de la source de données ne biaise ni ne 

perturbe la mesure voulue (celle de la migration interprovinciale). 
 

Ces derniers critères sont évalués davantage à partir de leurs règles administratives et de la façon dont 
elles diffèrent d’une province ou d’un territoire à l’autre plutôt que du point de vue des données elles-
mêmes. Dans l’annexe H, vous trouverez un exemple des formulaires d’inscription provinciales (où ils 
sont disponibles) et des règles applicables à l’administration des programmes. 

 
Voici un tableau qui résume dans quelle mesure les dossiers de santé provinciaux et territoriaux 
répondent aux critères d’uniformité et d’exactitude. 
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Tableau explicatif 3 
Application des critères d’uniformité et d’exactitude aux fichiers de soins de santé provinciaux et 
territoriaux 
Critère Dans l’ensemble des provinces et des territoires 
Uniformité • Étendue (exhaustivité) de la population totale 

o Dans certains cas il y a sous-dénombrement; dans d’autres, 
surdénombrement 

• Le décalage inégal entre le déménagement réel et l’inscription en 
découlant est un obstacle sérieux à la mesure de la migration 
interprovinciale qui ne peut être corrigé de façon systématique. 

• Admissibilité inégale (couverture) puisque certaines provinces ne 
couvrent pas tous les RNP ou les militaires, etc. 

• Contenu inégal (voir le tableau précédent) 
• Administration inégale (traitement)  

o Il semble y avoir une accumulation de cas pendant les mois d’été 
puisque un arriéré de demandes non traitées est examiné seulement 
à l’automne (cette situation est imprévisible et peut être assujettie à 
d’autres effets provinciaux comme des conflits de travail). 

Exactitude 
 

• Des règlements spéciaux peuvent avoir une incidence sur la mesure de 
la migration. 
o Certains groupes sont exclus (voir la couverture) et leur migration 

n’est donc pas mesurée. 
o L’un des règlements administratifs de l’Alberta empêche la mesure 

de certains mouvements migratoires puisqu’on retarde l’inscription 
pendant une période pouvant aller jusqu’à 12 mois pour les 
personnes mariées, jusqu’au déménagement du conjoint. 

• La renonciation à la couverture médicale peut avoir une incidence sur 
les personnes qui s’inscrivent. 

• Les fichiers de santé risquent de ne faire aucune mention de la 
migration à court terme en raison de la complexité des règles 
d’admissibilité en comparaison du risque de ne pas être couvert pendant 
une courte période. Les personnes qui ont un emploi temporaire 
risquent de ne pas s’inscrire. 

• Des dossiers administratifs incomplets (voir les éléments de données 
manquants dans l’annexe G et voir la catégorie « origine inconnue » en 
Saskatchewan dans l’annexe D).  
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Évaluation des dossiers des régimes d’assurance-maladie et de la PFCE 

3.  Évaluation des dossiers des régimes d’assurance-maladie et de la PFCE 
 

De tous les critères utilisés pour évaluer la qualité, la couverture est l’un des plus importants 
puisqu’elle a des répercussions sur toutes les autres mesures. Tous les dossiers administratifs font 
l’objet de problèmes de couverture quand ils servent aux estimations. En fait, la couverture globale est 
l’une des plus grandes forces des fichiers médicaux alors que c’est l’une des plus grandes faiblesses 
des données de la PFCE, puisque ces données couvrent seulement une part de la population visée, 
c.-à-d. les enfants. Cependant, en restreignant l’enquête à la couverture des enfants, les fichiers ont une 
meilleure comparabilité. L’enjeu principal de l’erreur de couverture consiste à déterminer si les 
problèmes peuvent être mesurés et corrigés. Les erreurs de couverture sont corrigeables si l’on prend 
les mesures appropriées pour déterminer l’ampleur de l’erreur de couverture et le risque de biais qui 
peut influer sur le processus d’estimation. Le fait de ne pas avoir accès à tous les dossiers de santé 
réduit sérieusement toute possibilité de corriger les biais découlant d’une erreur de couverture.  

 
Les problèmes de couverture peuvent mener à des estimations qui ne sont pas le reflet de la réalité ou 
des estimations biaisées; dans lesquelles l’erreur n’est pas distribuée de façon égale dans les sous-
populations importantes, et par-dessus tout, dans les populations qui sont plus susceptibles de migrer. 
Étant donné les enjeux de la production de résultats sans biais quand on compare les estimations 
provinciales de la migration, d’autres éléments de notre évaluation jouent un rôle important.  

 
Dans la présente section, nous traiterons aussi des aspects de l’exhaustivité des dossiers de santé en 
insistant sur les diverses populations couvertes dans chaque province et comment elles peuvent différer 
l’une de l’autre. On accordera une attention particulière à la détermination des problèmes qui peuvent 
produire une erreur d’estimation inégale entre les provinces et les territoires. Dans le présent 
document, on traitera des questions d’uniformité, de cohérence, d’actualité, de fiabilité et du niveau 
de détail, ainsi que de l’exactitude de ces dossiers. 

 
 

3.1 Comparaison de l’ensemble de la couverture des inscriptions aux régimes 
d’assurance-maladie 

 
Pour traiter de « couverture », nous souhaitons faire une distinction dans la définition puisque nous 
utilisons le terme selon deux sens différents : 

 
• L’exhaustivité du fichier du régime d’assurance-maladie (un concept administratif ou 

d’assurance de la qualité) 
o p. ex., les personnes qui n’ont pas de carte d’assurance-maladie parce qu’elles y ont 

renoncé ou n’ont jamais fait de demande même si elles étaient admissibles à la 
couverture (cette situation crée un sous-dénombrement);  

o p. ex., il peut y avoir des dossiers en double pour une même personne; ou des dossiers 
en double de personnes qui ont quitté la province mais qui n’ont pas informé la 
province de leur départ et qui ont toujours une carte ou des personnes qui sont décédées 
mais qui ont toujours un dossier actif (cette situation crée un surdénombrement). 

• Les catégories d’admissibilité à la couverture provinciale de santé (une définition juridique ou 
gouvernementale) 
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o L’admissibilité est inégale dans les provinces et les territoires (p. ex., dans certains cas, 
les demandeurs d’un statut de réfugié ne sont pas couverts par le régime provincial 
d’assurance-maladie mais ils font partie des estimations démographiques de la Division 
de la démographie). 

o Dans ses estimations de la migration interprovinciale, la Division de la démographie 
inclut les (RNP), les forces armées, la Gendarmerie Royale du Canada (GRC), le 
Service Canadien du Renseignement de Sécurité (SCRS) et les détenus des pénitenciers 
fédéraux et leurs personnes à charge qui sont couverts par les programmes d’assurance-
maladie fédéraux, ce qui n’est pas le cas des provinces ou des territoires. 

o D’autres règlements administratifs de certaines provinces peuvent empêcher la mesure 
exacte de la migration (p. ex, en Alberta, une personne qui arrive en Alberta et qui y 
réside plus de 183 jours – ce qui correspond à l’une des exigences de résidence 
permanente – pourrait ne pas être couverte avant que son conjoint déménage en Alberta 
ou avant le treizième mois de résidence en Alberta si le conjoint ne déménage pas6. En 
d’autres mots, si le conjoint n’a aucune intention de déménager en Alberta, le nouveau 
résident devra attendre 12 mois avant d’obtenir une couverture médicale en Alberta). 
 

Actuellement, les provinces ne nous envoient pas un cumul de leurs inscriptions aux régimes de santé 
de façon régulière. Cependant, la plupart d’entre elles communiquent cette information à Santé Canada 
pour son rapport annuel. 

 
Le Tableau 2 compare les taux de couverture des fichiers des inscriptions aux régimes d’assurance-
maladie avec les estimations démographiques provenant de la Division de la démographie. On présume 
que, sauf les exclusions mentionnées ci-avant, le nombre total de personnes qui disposent d’une 
protection-santé devrait être équivalent aux estimations démographiques en raison du système de santé 
universel du Canada. Si le ratio entre les inscriptions provinciales et territoriales et nos estimations 
démographiques s’approche de l’unité, alors les populations seront au moins comparables. En raison 
des exclusions mentionnées précédemment en ce qui a trait à la couverture des programmes de santé, 
nous nous attendons à une léger sous-dénombrement dans les estimations produites par la Division de 
la démographie. 

 
[Nota : Nous ne disposons d’aucune répartition selon l’âge, le sexe ou la région et nous en avons fait la 
demande auprès des coordonnateurs statistiques pour une prochaine analyse. Il s’agit de totaux 
cumulés des inscrits et certaines populations sous-dénombrées peuvent être compensés par des 
populations surdénombrées. On traitera plus tard de ces phénomènes.] 

                                                 
6. Selon des renseignements obtenus de la Division des services à la clientèle, Santé et Mieux-être Alberta. Voir 

l’annexe H et la formule Alberta Application for Health Care Insurance Plan Coverage, section B et question 2 pour la 
question sur le lieu de résidence du conjoint. 
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Tableau 2 
Ratios de couverture entre la population totale des inscrits aux régimes d’assurance-maladie 
provinciaux et la population estimée par la Division de la démographie, pour certaines années, de 
2000 à 2006 

Province ou territoire 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Moyenne    2000 à 

2006
Terre-Neuve-et-Labrador1 1,16 1,18 1,08 1,08 1,16 1,10 1,07 1,12
Île-du-Prince-Édouard 0,98 1,01 1,02 1,03 1,03 1,04 1,04 1,02
Nouvelle-Écosse 1,01 1,02 1,02 1,02 1,02 1,02 1,00 1,02
Nouveau-Brunswick 0,98 0,99 0,98 0,98 0,98 0,98 0,98 0,98
Québec2 0,99 0,99 0,98 0,98 0,98 0,98 0,99 0,99
Ontario 0,98 0,99 0,98 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99
Manitoba 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
Saskatchewan 1,03 1,02 1,03 1,03 1,01 1,02 1,14 1,04
Alberta 0,99 0,99 1,00 1,00 1,00 0,99 0,98 0,99
Colombie-Britannique 0,94 0,94 0,97 0,97 0,98 0,99 0,98 0,97
Yukon 1,03 1,03 1,03 1,01 1,00 1,02 1,03 1,02
Territoires du Nord-Ouest 1,01 1,03 1,03 0,96 1,01 1,03 1,05 1,01
Nunavut .. 0,97 1,01 1,02 1,08 1,06 1,02 1,03

Total 0,98 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99 0,99  
Notes : 
Données en date du 31 mars. 
1.  Pour 2006, le nombre de personnes inscrites excède le nombre de résidents. La réinscription des résidents débutera en 

2006 [le 1er avril]. 
2.  À compter du 1er juillet. 
Sources : 
Division de la démographie, Statistique Canada, Estimations démographiques trimestrielles, 91-002-XWF (1er trimestre). 
Santé Canada, Loi canadienne sur la santé – Rapports annuels. 
Pour les données du Nouveau-Brunswick pour 2005 et 2006 : ministère de la Santé. Gouvernement du Nouveau-
Brunswick, Rapport annuel de 2005-2006 – Santé, p. 64. 
Inscriptions au régime d’assurance-maladie du Québec – 2000 à 2005 tirées de www.prod.ramq.gouv.qc.ca. 
Inscriptions au régime d’assurance-maladie du Québec en 2006 – courrier électronique de l’Institut de la statistique du 
Québec. 

 
Les ratios de couverture présentés ici sont tirés de renseignements publiés et ne peuvent être analysés 
davantage selon l’âge, le sexe ou la représentation infraprovinciale ou territoriale. À titre d’exemple, 
on peut se demander si des problèmes de surdénombrement sont liés aux personnes âgées ou à un autre 
groupe de la population. On pourrait recommander d’obtenir des répartitions détaillées des chiffres de 
population à partir de toutes les inscriptions aux régimes d’assurance-maladie provinciaux ou 
territoriaux pour les comparer à l’information provenant du recensement.  

 
De plus, le nombre de personnes couvertes par province pourrait ne pas refléter exactement les dossiers 
provinciaux et territoriaux alors qu’il y a un chevauchement entre les provinces et les territoires. Le fait 
qu’une province ne soit pas avisée du départ d’un résident de la province (ce qui fait que cette 
personne a toujours une carte santé active) peut expliquer en partie les ratios supérieurs à un dans 
certains secteurs où les sortants sont plus élevés que les entrants. Des personnes décédées qui sont 
toujours inscrites à un régime d’assurance-maladie peuvent aussi expliquer un ratio supérieur à 1,0. Le 
fait de ne pas demander de carte santé ou le simple fait d’y renoncer peut donner lieu à un ratio 
inférieur à 1,0. Les écarts dans nos estimations pourraient aussi être le résultat du moment de la 
collecte de l’information, alors qu’il peut y avoir des périodes de référence différentes, même après 
avoir effectué des rajustements. Comme vous le constaterez dans le prochain tableau, on s’attend en 
fait à ce que la population comprise dans les fichiers de santé soit inférieure à la population réelle des 
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résidents en raison des règles d’exclusion. Il est difficile d’établir la taille de la population exclue 
puisqu’il y a souvent un chevauchement avec d’autres règles d’inclusion (p. ex., les réfugiés peuvent 
être exclus de certains programmes provinciaux de soins de santé, à moins de détenir un permis de 
travail, dans lequel cas ils sont admissibles). 

 
Dans la plupart des cas, le ratio de couverture s’approche de l’unité pour l’estimation de la population 
totale. Il peut s’agir d’un phénomène secondaire d’erreurs qui s’annulent les unes les autres et qui n’est 
pas le reflet de l’exactitude des données. Le taux de couverture est le plus uniforme au Manitoba. Ce 
ratio indique que, dans l’ensemble, la population inscrite telle que mesurée selon la base de données de 
l’ensemble des inscriptions aux régimes d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux est proche de 
l’estimation démographique selon la méthode de la Division de la démographie.  

 
C’est le ratio de Terre-Neuve-et-Labrador qui présente le plus grand écart, avec une moyenne de 1,12 
de 2000 à 2006 et un taux de 1,07 en 2006. Cela signifie qu’il y a plus de personnes dans le système de 
santé de Terre-Neuve-et-Labrador que ce qu’on a estimé. Cet écart découle probablement du système 
d’inscription au régime de santé de Terre-Neuve-et-Labrador puisque dans le rapport annuel de 2006 
de la Loi canadienne sur la santé, une note complémentaire précise que le nombre de personnes 
inscrites à Terre-Neuve excède le nombre de résidents. La réinscription des résidents commencera en 
2006 [le 1er avril]. 

 
 

3.2  Uniformité et exhaustivité des données 
 

Les Tableaux 3 et 4 contiennent des données sur l’uniformité et l’exhaustivité des données par 
rapport à la couverture en fonction des personnes inscrites aux régimes d’assurance-maladie 
provinciaux ou territoriaux. Ces tableaux contiennent les résultats d’un questionnaire de 2007 qu’on a 
fait parvenir aux provinces et aux territoires afin de mettre à jour les données d’un questionnaire 
semblable datant de 1996. 

 
Bien que les données soient résumées, elles n’indiquent aucune uniformité dans l’application des 
services de soins de santé dans les provinces et les territoires. De plus, elles montrent aussi les divers 
obstacles qu’il peut être nécessaire de contourner afin d’obtenir une mesure complète de la migration 
de la population. 
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Tableau 3 
Renonciation, primes et couverture des personnes à charge de groupes particuliers, 2007 

Province ou territoire Renonciation Montant de la prime

Members of 
Armed 
Forces

Membres de 
la GRC11

Membres du 
SCRS12

Détenus de 
pénitenciers 

fédéraux
Diplomate 
canadien

Terre-Neuve-et-
Labrador Oui1 Non … Oui Oui Oui Oui Oui

Île-du-Prince-Édouard . Non … Oui Oui Oui Oui Oui

Nouvelle-Écosse Oui Non … Non Non Oui Non Voir la note 2

Nouveau-Brunswick Oui Non … Oui Oui Oui Oui Oui

Québec Non Non … Oui Oui Oui Oui Oui

Ontario Oui No n3 … Oui 4 Oui 4  Oui 4 Oui4 Oui4

Manitoba Oui/non5 Non … Oui Oui Oui Oui Oui

Saskatchewan Non Non … Oui Oui Oui Voir la note6 Voir la note 7

Simple:44$

Familiale:88$

1 personne:  54$

2 personnes: 96$

Oui Oui 3 personnes: 108$ Oui Oui Oui Oui Oui9

Yukon Oui10 Non … Oui Oui Oui Oui Jamais eu

Territoires du Nord-
Ouest Oui Non … Non Non Non Oui Non

Nunavut Oui Non … Non Non Non Oui Non

Les personnes à charge des groupes suivants sont-elles couvertes par votre 
plan?

Primes 
déboursées par 

les 
bénéficiaires

Oui …

Colombie-Britannique

Alberta Oui8 OuiOui Oui Oui

 
Notes : 
1.  Très rare, puisqu’il n’y a aucune prime à payer. 
2.  Il faudrait qu’ils se conforment aux lignes directrices relatives aux exigences de résidence ou à l’absence temporaire 

comme les autres résidents de la Nouvelle-Écosse. 
3.  La contribution-santé de l’Ontario est prélevée grâce au système d’impôt sur le revenu et elle n’est pas liée à 

l’inscription ni à l’admissibilité au RAMO. 
4.  La personne à charge sera admissible à l’assurance-maladie de l’Ontario si elle répond à toutes les exigences de 

résidence et de citoyenneté ou d’immigration définies dans le règlement 552 de la loi sur l’assurance-santé. 
5.  Le Manitoba ne recommande pas la renonciation mais ne peut forcer les résidents à s’inscrire. Dans des cas de facture 

médicale importante, le Manitoba pourrait être chargé de l’application. Il n’y a rien dans la loi manitobaine ou les 
règlements qui permette une telle chose. 

6. Concernant les personnes à charge des détenus des pénitenciers fédéraux : s’ils sont résidents permanents de la 
Saskatchewan (y compris les pavillons de ressourcement dans la partie sud-ouest de la province). On planifie desservir 
les enfants des détenus fédéraux mais il n’y a eu aucun dialogue sur le service des prestations aux enfants à ce jour 
(provient de l’enquête de 1996). 

7.  Les dispositions relatives à l’absence temporaire en Saskatchewan correspondent à une période maximale de deux ans. 
Si un diplomate canadien et sa famille reviennent en Saskatchewan dans ce délai, ils conserveront la couverture du 
régime d’assurance-maladie de la Saskatchewan. Autrement, ils devront obtenir une autre assurance santé. 

8.  Le gouvernement fédéral assume les coûts pour les Indiens des traités. Certains groupes, comme les bénéficiaires des 
services sociaux, sont exemptés du paiement de la prime. De plus, certains Albertains à faible revenu sont admissibles à 
un programme d’aide à la prime (provient de l’enquête de 1996). 

9.  Oui, pour ce qui est des personnes à charge qui accompagnent les diplomates étrangers. Les Canadiens qui remplissent 
des fonctions de diplomates dans les pays étrangers peuvent être admissibles à une couverture pouvant aller jusqu’à 
24 mois (dépendamment des circonstances individuelles comme des absences antérieures). 

10. Oui, mais seulement si les personnes refusent absolument de s’inscrire. 
11. GRC : Gendarmerie royale du Canada 
12. SCRS : Service canadien du renseignement de sécurité 
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Tableau 4 
Couverture des résidents non permanents, 2007 

Les personnes suivantes et leurs personnes à charge sont-elles couvertes par votre plan?

Province ou territoire Personnes qui 
réclament le 

statut de réfugié

Personnes 
avec un visa 

d'étudiant

Personnes 
avec un 

permis de 
travail

Personnes avec 
un permis de 

résident 
temporaire

Si au moins un de ces groupes est 
couvert, quelle est la période 
d'attente pour l'admissibilité?

Terre-Neuve-et-Labrador Non Non Oui 1 Non 3 mois

Île-du-Prince-Édouard Non Non Oui 2 Non 3 Voir notes 2,3

Nouvelle-Écosse Non Oui 5 Oui 6 Non Voir notes 4,5,6

Nouveau-Brunswick Oui Non Oui Oui 3 mois

Québec Non Non 7 Oui 8 Oui 9
Si les exigences sont satisfaites, la 
période d'attente est de 90 jours

Ontario Non 10 Non 10 Oui 11 Oui 12

Généralement 3 mois sauf pour les
nouveaux-nés nés en Ontario qui
sont admissibles dès la naissance
Si de l'extérieur du Canada, 1er jour

Autres provinces 3 mois

Saskatchewan Non Oui Oui Oui Voir note 15

Alberta Oui 16 Oui 17 Oui 17 Oui 17
Environ 3 mois (les permis doivent
être valides pour une période
minimale de 12 mois)

Colombie-Britannique Non Oui Oui Non 3 mois

Yukon Non Non Oui
Oui (discrétion 

du ministre) Immédiatememt

Territoires du Nord-Ouest Non Oui Oui Non 3 mois

Nunavut Non Non Oui18 Oui18 Couverture le même jour

Manitoba Oui 14Oui 13NonNon

 
Notes : 
1.  Si le permis est valide pour 12 mois ou plus, la personne obtient une couverture immédiate. 
2.  Visa d’emploi – aucune période d’attente. L’admissibilité commence à la date qui figure sur le visa ou à la date d’arrivée, selon la 

dernière de ces dates.  
3. Permis de résident temporaire – admissible uniquement conjointement avec un visa d’emploi ou si l’obtention du statut d’immigrant 

reçu est probable. 
4. Ils sont être couverts s’ils ont fait la demande d’un statut de résident permanent ou s’ils sont détenteurs d’un permis de travail. 
5. Il y a une période d’attente de 13 mois pour les étudiants étrangers. 
6. Ils sont couverts dès le premier jour en autant que leur visa d’emploi est valide pour une année. 
7. Sauf si le Québec a conclu un accord de sécurité sociale avec le pays d’origine de l’étudiant (c.-à-d. le Danemark, la Finlande, la 

France, la Grèce, le Luxembourg, la Norvège, le Portugal ou la Suède) ou si l’étudiant reçoit une bourse d’études ou de formation. 
Voir www.ramq.gouv.qc.ca/en/citoyens/assurancemaladie/arriver. 

8. Dans certaines conditions, comme l’obtention d’un permis précis. L’emploi doit être d’une durée de plus de six mois.  
9. Si les permis portent un code de 86 à 95. 
10. Pas pour les individus, mais pour leurs dépendants nés en Ontario. (D’après l’enquête de 1996). 
11. Oui, si le permis précise l’employeur (situé en Ontario) et s’il est valide pour une période d’au moins six mois. Oui pour les 

personnes à charge, seulement si l’employeur engage le travailleur pour au moins trois ans. 
12. Oui, si le permis de résident temporaire correspond à un type et à une classe mentionnés dans le règlement. 
13. Oui si le permis est valide pour 12 mois ou plus. 
14. Certaines catégories, mais elles ne sont pas précisées (provient de l’enquête de 1996). 
15. Le premier jour d’arrivée en Saskatchewan, en autant que l’arrivée en Saskatchewan est antérieure au premier jour du troisième mois 

depuis l’arrivée au Canada (en d’autres mots, si la personne s’établit en Saskatchewan avant d’avoir passé plus de trois mois au 
Canada)  (provient de l’enquête de 1996). 

16. Seules les personnes qui ont réclamé le statut de réfugié avant janvier 1989 sont couvertes (provient de l’enquête de 1996). 
17. Elles peuvent être admissibles à la couverture la date de leur arrivée en Alberta en autant qu’elles s’inscrivent dans les trois mois 

suivant leur arrivée et que les documents d’entrée au Canada soient corrects. S’ils font une demande après trois mois, le régime 
d’assurance-maladie de l’Alberta détermine la date d’entrée en vigueur de la couverture (provient de l’enquête de 1996). 

18. Si le permis est valide pour plus d’un an. 
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Les Tableaux 3 et 4 indiquent les circonstances dans lesquelles les provinces ne couvrent pas certains 
groupes, alors qu’ils sont couverts par la PFCE – par exemple les RNP, les personnes à charge des 
personnes de la catégorie des détenus, le corps diplomatique et les forces armées. Cette différence de 
« couverture » donnerait lieu à un ratio de couverture inférieur à un. Dans certains cas, il y a aussi 
une disposition de renonciation comme en Alberta, mais le nombre de renonciations est faible; 
cependant, nous sommes incapables d’estimer ce nombre à partir des renseignements dont nous 
disposons.  

 
Comme il a été mentionné précédemment, dans le cas de l’Alberta, le nouveau résident dispose d’une 
assurance-maladie seulement quand le demandeur et son conjoint sont des résidents permanents de 
l’Alberta ou après une période de résidence de 12 mois si le conjoint n’a pas l’intention de déménager 
en Alberta. Dans ce dernier cas, il y a aussi un problème de délai en raison d’un effet de retardement. 
Cet effet pourrait être important en période de vague de prospérité comme on l’a observé dans 
l’économie de l’Alberta au cours des derniers mois. En raison de cette situation, des travailleurs 
provenant d’autres provinces ou territoires que l’Alberta ont déménagé en Alberta en laissant leur 
conjoint dans leur province ou territoire de provenance en raison des coûts élevés et de la faible 
disponibilité du logement et parce qu’ils ne sont pas inscrits au régime de santé de l’Alberta. 
L’incapacité de mesurer avec exactitude le nombre de personnes dans cette situation ou le décalage à 
prévoir si le conjoint planifie de migrer en Alberta plus tard au cours de l’année complique encore 
davantage la question. 

 
3.3 Comparaisons au niveau de la migration interne 

 
Bien que la Division de la démographie publie des données sur les entrants et les sortants 
interprovinciaux et interterritoriaux, ce niveau de détail n’est pas disponible pour effectuer une 
comparaison à l’aide des fichiers de santé puisque nous recevons présentement uniquement 
l’information sur les entrants7 dans les rapports sur les nouveaux inscrits. On ne sait pas si toutes les 
provinces pourraient rendre compte de la destination des personnes qui ne font plus partie de leur 
programme d’assurance-maladie de santé et on ne sait pas vraiment quelle serait l’exactitude de cette 
information. De plus, nous ne disposons suffisamment de détails pour ce qui est de la répartition sur 
une seule année des dossiers de santé pour la plupart des provinces, bien que, en théorie, cette 
information pourrait être disponible. Donc, en comparant les données de la PFCE qui couvrent les 
personnes âgées de 17 ans et moins, nous devons apporter des rajustements aux données du groupe 
d’âge de cinq ans provenant des fichiers de santé. 

 
Pour tenir compte du groupe d’âge de 17 ans et moins, nous avons estimé 3/5 du groupe d’âge de 15 à 
19 ans à titre d’approximation du groupe d’âge de 15 à 17 ans. Quand les données étaient disponibles 
pour chaque année d’âge, nous avons été capables d’obtenir les chiffres de population exacts pour la 
population de 0 à 17 ans. 

 

                                                 
7. Le Manitoba nous transmet ce qu’on appelle les annulations mensuelles. Elles sont semblables ou équivalentes aux 

données sur les sortants. Le Manitoba est la seule province à le faire. Mais il faut faire correspondre la période de 
référence de ces annulations avec la période de référence des entrants pour obtenir la migration nette. De plus, il ne fait 
aucun doute qu’il y a sous-estimation de cette population des sortants. Selon un courriel provenant de la Direction de la 
gestion de l’information sur la santé du Manitoba. 
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Par conséquent, le Tableau 5 contient les ratios entre les données sur les nouveaux résidents provenant 
des régimes d’assurance-maladie et les données provisoires de la PFCE pour les entrants seulement 
(pour le groupe d’âge de 0 à 17 ans). 
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Tableau 5 
Comparaison des entrants trimestriels fondée sur les données des régimes d’assurance-maladie 
provinciaux et territoriaux et des estimations provisoires (fondées sur la PFCE) de la Division de 
la démographie, avec les chiffres annuels (à compter du 1er juillet), groupe d’âge de 0 à 17 ans 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006
Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio

Province ou territoire (A) (B) (B/A) (A) (B) (B/A) (A) (B) (B/A) (A) (B) (B/A) (A) (B) (B/A)
Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre

Terre-Neuve-et-Labrador
Juillet à septembre 846 625 0,74 929 731 0,80 781 740 0,95 592 717 1,21 697 679 0,97
Octobre à décembre 502 617 1,23 505 541 1,07 495 570 1,15 468 549 1,17 421 531 1,26
Janvier à mars 626 514 0,82 584 531 0,91 588 482 0,82 492 389 0,79 546 447 0,82
Avril à juin 738 415 0,56 674 412 0,61 705 381 0,54 654 407 0,62 637 335 0,53
Total 2 712 2 171 0,80 2 692 2 215 1,70 2 569 2 173 0,85 2 206 2 062 0,93 2 301 1 992 0,87

Île-du-Prince-Édouard
Juillet à septembre 239 156 0,65 241 132 0,55 202 163 0,81 152 168 1,11 204 117 0,57
Octobre à décembre 114 223 1,96 131 180 1,37 149 183 1,23 83 162 1,95 80 184 2,30
Janvier à mars 155 113 0,73 155 87 0,56 161 140 0,87 141 102 0,72 206 106 0,51
Avril à juin 200 78 0,39 180 106 0,59 242 65 0,27 253 82 0,32 208 94 0,45
Total 708 570 0,81 707 505 0,71 754 551 0,73 629 514 0,82 698 501 0,72

Nouvelle-Écosse
Juillet à septembre 1 353 1 231 0,91 1 315 1 200 0,91 1 241 1 181 0,95 1 188 1 177 0,99 1 148 1 246 1,09
Octobre à décembre 747 1 104 1,48 714 1 137 1,59 611 1 038 1,70 552 975 1,77 564 823 1,46
Janvier à mars 856 716 0,84 828 670 0,81 693 620 0,89 679 656 0,97 689 670 0,97
Avril à juin 1 008 628 0,62 952 669 0,70 878 548 0,62 906 598 0,66 931 529 0,57
Total 3 964 3 679 0,93 3 809 3 676 0,97 3 423 3 387 0,99 3 325 3 406 1,02 3 332 3 268 0,98

Nouveau-Brunswick
Juillet à septembre 1 065 281 0,26 1 043 191 0,18 935 119 0,13 758 92 0,12 1 010 79 0,08
Octobre à décembre 2 976 369 0,12 566 269 0,48 447 230 0,51 443 349 0,79 416 136 0,33
Janvier à mars 728 259 0,36 655 230 0,35 712 227 0,32 488 204 0,42 581 155 0,27
Avril à juin 875 133 0,15 757 185 0,24 733 120 0,16 726 174 0,24 634 116 0,18
Total 5 644 1 042 0,18 3 021 875 0,29 2 827 696 0,25 2 415 819 0,34 2 641 486 0,18

Ontario
Juillet à septembre 6 015 6 294 1,05 5 215 5 856 1,12 4 519 4 892 1,08 3 865 4 902 1,27 4 352 5 159 1,19
Octobre à décembre 2 976 4 058 1,36 2 836 3 899 1,37 2 349 3 512 1,50 2 269 3 757 1,66 2 154 3 134 1,45
Janvier à mars 3 950 2 107 0,53 3 286 2 904 0,88 3 180 2 645 0,83 2 638 1 977 0,75 2 881 2 293 0,80
Avril à juin 4 392 2 365 0,54 3 781 2 181 0,58 4 050 2 105 0,52 4 202 2 027 0,48 3 868 2 060 0,53
Total 17 333 14 824 0,86 15 118 14 840 0,98 14 098 13 154 0,93 12 974 12 663 0,98 13 255 12 646 0,95

Manitoba
Juillet à septembre 1 502 1 519 1,01 1 586 1 385 0,87 1 232 1 498 1,22 1 285 1 476 1,15 1 171 1 117 0,95
Octobre à décembre 862 1 030 1,19 865 1 065 1,23 722 1 124 1,56 735 935 1,27 568 852 1,50
Janvier à mars 1 085 781 0,72 1 000 792 0,79 1 059 878 0,83 865 662 0,77 893 614 0,69
Avril à juin 1 077 822 0,76 1 153 734 0,64 1 273 690 0,54 960 620 0,65 987 642 0,65
Total 4 526 4 152 0,92 4 604 3 976 0,86 4 286 4 190 0,98 3 845 3 693 0,96 3 619 3 225 0,89

Saskatchewan
Juillet à septembre 1 733 1 199 0,69 1 764 950 0,54 1 542 712 0,46 1 327 905 0,68 1 398 783 0,56
Octobre à décembre 1 018 884 0,87 958 431 0,45 841 1 307 1,55 778 1 187 1,53 687 1 180 1,72
Janvier à mars 1 095 812 0,74 1 111 770 0,69 1 161 800 0,69 957 610 0,64 912 702 0,77
Avril à juin 1 319 625 0,47 1 282 650 0,51 1 618 770 0,48 1 258 741 0,59 1 187 552 0,47
Total 5 165 3 520 0,68 5 115 2 801 0,55 5 162 3 589 0,70 4 320 3 443 0,80 4 184 3 217 0,77

Colombie-Britannique
Juillet à septembre 3 730 1 759 0,47 3 387 1 070 0,32 3 461 1 929 0,56 2 740 1 678 0,61 3 199 2 285 0,71
Octobre à décembre 1 954 3 004 1,54 1 840 1 896 1,03 2 051 3 147 1,53 1 960 3 873 1,98 1 722 5 899 3,43
Janvier à mars 2 174 1 128 0,52 2 137 2 113 0,99 2 202 2 507 1,14 2 074 2 757 1,33 2 372 2 342 0,99
Avril à juin 2 567 850 0,33 2 460 2 084 0,85 3 234 1 250 0,39 3 147 1 192 0,38 2 916 1 917 0,66
Total 10 425 6 741 0,65 9 824 7 163 0,73 10 948 8 833 0,81 9 921 9 500 0,96 10 209 12 443 1,22

Yukon
Juillet à septembre 74 79 1,07 139 105 0,76 141 72 0,51 75 83 1,11 120 73 0,61
Octobre à décembre 62 69 1,11 76 127 1,67 54 56 1,04 49 116 2,37 59 84 1,42
Janvier à mars 69 60 0,87 87 45 0,52 88 54 0,61 47 40 0,85 65 66 1,02
Avril à juin 82 48 0,59 100 49 0,49 101 49 0,49 98 57 0,58 83 18 0,22
Total 287 256 0,89 402 326 0,81 384 231 0,60 269 296 1,10 327 241 0,74

Territoires du Nord-Ouest
Juillet à septembre 232 150 0,65 207 229 1,11 206 107 0,52 152 110 0,72 131 160 1,22
Octobre à décembre 109 188 1,72 110 154 1,40 115 192 1,67 97 193 1,99 47 53 1,13
Janvier à mars 159 119 0,75 126 121 0,96 166 111 0,67 125 45 0,36 143 95 0,66
Avril à juin 206 59 0,29 150 93 0,62 181 113 0,62 191 117 0,61 171 76 0,44
Total 706 516 0,73 593 597 1,01 668 523 0,78 565 465 0,82 492 384 0,78

Nunavut
Juillet à septembre .. 30 … 110 32 0,29 45 48 1,07 33 45 1,36 35 34 0,97
Octobre à décembre .. 34 … 56 54 0,96 44 22 0,50 21 11 0,52 19 21 1,11
Janvier à mars .. 35 … 69 32 0,46 62 10 0,16 50 22 0,44 59 13 0,2
Avril à juin .. 11 … 77 34 0,44 89 25 0,28 102 14 0,14 105 10 0,10
Total .. 110 … 312 152 0,49 240 105 0,44 206 92 0,45 218 78 0,36

2

 
Notes: 
1. Le ratio est calculé en divisant les chiffres du RAM par le nombre estimé. 
RAM: Régime d'assurance-maladie 
PFCE: Prestation fiscale canadienne pour enfants 
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Comme l’avait constaté précédemment Rémillard dans son évaluation de la période de 1986 à 1995, il 
y a de grands écarts dans les valeurs des ratios des entrants entre les provinces et les territoires et d’un 
trimestre à l’autre, dans une même province ou un même territoire, comme on l’a encore constaté pour 
la présente période de 2001-2002 à 2005-2006.  

 
Les ratios les plus élevés pour la période de 2001 à 2006 ont été observés au Manitoba, en Colombie-
Britannique et dans les Territoires du Nord-Ouest (un rapport supérieur à 1,0 dans certains cas), alors 
qu’on remarquait les rapports les plus faibles au Nouveau-Brunswick (toujours en-dessous de 1,0, et se 
situant entre 0,1 et 0,8 inclusivement) et en Saskatchewan (de 0,4 à 1,7). Dans l’ensemble, nous 
remarquons que la PFCE révèle une plus grande migration que les fichiers de santé. 

 
Le Nouveau-Brunswick est la province où l’on constate les pires ratios. Dans l’ensemble, les valeurs 
sur les nouveaux résidents provenant de leurs fichiers d’inscription à l’assurance-maladie étaient 
toujours très faibles comparativement aux estimations provenant des fichiers de la PFCE pour la même 
cohorte. Sur le plan historique, ces tendances étaient aussi vraies pour la période précédente, de 1986 à 
1995. En fait, les ratios entre les deux ensembles de données pour les trimestres se situaient entre un 
ratio maximal de 0,8 pour la période d’octobre à décembre 2004 et 0,1 pour la période d’octobre à 
décembre 2001, de juillet à septembre 2003, de juillet à septembre 2004 et de juillet à septembre 2005. 
Le ratio annuel du Nouveau-Brunswick se situe entre 0,2 et 0,3. Nous avons discuté avec la province 
du N.-B. pour résoudre le problème relatif à ces chiffres d’entrants anormalement faibles et nous avons 
résumé nos efforts dans l’annexe C à la fin du présent document. 

 
La Saskatchewan vient en deuxième place des plus mauvais ratios. Ces ratios fluctuent aussi largement 
entre 0,04 et 1,7, comme il est mentionné ci-avant. L’un des facteurs importants expliquant le fait que 
les chiffres de la Saskatchewan semblent beaucoup plus bas que les nôtres provient de leur catégorie 
« inconnue » – c’est-à-dire que la Saskatchewan ne sait pas si un nouveau résident provient d’une autre 
province ou territoire ou s’il provient de l’extérieur du Canada. L’annexe D présente ces données pour 
chaque trimestre de 2001-2002 à 2005-2006. Dans certains cas, cette catégorie inconnue représente un 
nombre important du total des entrants pour la Saskatchewan : 30 % du total des entrants (ou 248) 
étaient d’origine inconnue pour la période de juillet à septembre 2003; 18 % des entrants (ou 333) 
étaient d’origine inconnue pour la période de juillet à septembre 2005. 

 
Il convient de souligner que la Colombie-Britannique affiche un rapport annuel de 3,4 pour la période 
d’octobre à décembre 2005 pour le groupe d’âge de 0 à 17 ans – 5 899 entrants nouvellement inscrits 
au régime d’assurance-maladie de la Colombie-Britannique provenaient de l’extérieur de la province 
en comparaison de 1 722 entrants selon les estimations de la Division de la démographie (les 
estimations équivalentes pour tous les âges étaient respectivement 31 444 et 9 378). Les inscriptions au 
régime d’assurance-maladie de la Colombie-Britannique correspondent au double de ce qu’elles 
étaient pour les trimestres équivalents dans les années précédentes. Plus précisément, les chiffres pour 
octobre et novembre 2005 étaient plus élevés que la normale – pour tous les âges, la moyenne pour 
octobre 2000 à 2004 s’élevait à 5 102, alors que pour octobre 2005, le chiffre s’élevait à 10 736. En 
novembre, la moyenne pour 2000 à 2004 était de 5 466 mais en novembre 2005, on affichait 16 435. 
En communiquant avec le ministère de la Santé de la Colombie-Britannique, on a constaté que les 
chiffres importants en octobre et novembre 2005 correspondaient à un « arriéré d’inscriptions qui avait 
été traitées en octobre et en novembre 2005 »8. 

 
                                                 
8. Courriel provenant de l’assurance-maladie de la Colombie-Britannique. 
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Comme il a été mentionné précédemment, le ratio a tendance à être inférieur à un puisque un bon 
nombre de régimes d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux n’offrent pas la couverture aux 
RNP9, alors que Statistique Canada les inclut dans ses estimations de la migration interprovinciale et 
de la population. De plus, dans la compilation des données provenant des nouvelles demandes de 
cartes santé provinciales ou territoriales, certaines provinces n’ont pas présenté de données pour 
certains mois (p. ex., la Saskatchewan ne disposait d’aucune donnée pour novembre et décembre 2002; 
les Territoires du Nord-Ouest ne nous ont envoyé aucune donnée pour janvier et février 2005) ce qui a 
donné lieu à des problèmes d’exhaustivité. 

 
À l’échelle nationale, quand on fait la somme des trimestres pour toutes les provinces et tous les 
territoires, 75 % des trimestres affichent un rapport inférieur à un ce qui signifie que le nombre 
d’inscriptions à l’assurance-maladie des entrants âgés de 0 à 17 ans déclaré par la province ou le 
territoire est inférieur aux estimations d’entrants fondés sur la PFCE de la Division de la démographie. 
Cela fait contraste au ratio de couverture de 98 % à 99 % de toutes les inscriptions aux régimes 
d’assurance-maladie déclaré par la province ou le territoire comparativement aux estimations de la 
population totale de la Division de la démographie10. Par ailleurs, au cours de la période observée, les 
ratios se sont rapprochés, autant à l’échelle trimestrielle qu’annuelle, pour le groupe d’âge de 0 à 
17 ans, avec un ratio national annuel d’environ 0,9 en 2004-2005. Ce ratio peut laisser entendre que la 
nature de la migration saisie par la PFCE peut être différente. Le fichier de la PFCE peut inclure la 
migration temporaire, des personnes qui planifient migrer de nouveau très rapidement ou migrer de 
nouveau dans leur province d’origine et qui, par conséquent, n’ont pas modifié leur protection-santé en 
raison de la longue période d’attente.  

 
Dans un cadre trimestriel, presque toutes les provinces et tous les territoires ont affiché les plus hauts 
niveaux d’entrants pour les deux ensembles de données pendant la période de juillet à septembre; une 
période de migration habituellement plus forte. Bien qu’il y ait une différence dans les nombres 
absolus (voir le Tableau 6) entre les estimations fondées sur la PFCE et l’information provenant des 
régimes d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux, ces deux sources indiquent une tendance 
saisonnière globale mais différente au niveau des mouvements interprovinciaux, laquelle atteint son 
plus haut niveau pendant la période de juin à septembre et est habituellement à son plus bas pendant la 
période de janvier à mars. Les personnes qui ont des enfants auraient tendance à déménager quand les 
enfants ne sont pas à l’école; par conséquent, le mouvement d’entrants a tendance à être plus prononcé 
pendant la période d’avril à septembre que pendant la période d’octobre à mars. Les gens sont aussi 
plus enclins à déménager quand le temps est plus doux.  

 
Pour certains trimestres, dans certaines provinces comme la Colombie-Britannique (de juillet à 
septembre et d’octobre à décembre 2002) et le Nouveau-Brunswick (de juillet à septembre et d’octobre 
à décembre 2004), on atteint parfois les plus grandes valeurs absolues pendant la période d’octobre à 
décembre, selon les dossiers des régimes d’assurance-maladie, alors que les valeurs équivalentes 
fondées sur la PFCE atteignent leur sommet pendant la période de juin à septembre. Ce phénomène 
pourrait découler d’un effet de retardement puisque la plupart des provinces et des territoires prévoient 
une période d’attente de trois mois avant l’obtention de la protection-santé et les nouveaux résidents 
                                                 
9. Selon notre enquête de 2007, seuls le Nouveau-Brunswick et l’Alberta couvrent tous les RNP et la plupart des 

provinces et territoires ne couvrent pas les personnes qui réclament les statuts de réfugiés à l’exception de deux 
provinces (la Nouvelle-Écosse et l’Ontario), mais uniquement en certaines circonstances (c.-à-d. qu’ils doivent avoir 
fait une demande de statut de résident permanent et avoir un permis de travail). 

10. Puisque nous ne disposons d’aucune donnée pour le Québec et l’Alberta au temps d’évaluation, ces deux provinces 
sont donc exclues de notre analyse et de nos chiffres nationaux. 
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peuvent tarder à informer les autorités de la santé de leur déménagement dans une autre province ou 
dans un autre territoire.  

 
L’annexe A présente une comparaison des entrants pour chaque mois. En examinant les graphiques 
mensuels dans l’annexe A, il semble vraiment y avoir un effet de retardement dans un bon nombre de 
provinces. Cependant, ce n’est pas le cas de façon uniforme tout au long de l’année ni même dans 
toutes les provinces. Ce niveau de détail montre des constatations plus volatiles quand on compare les 
données et on a conclu que l’analyse des données est meilleure à l’échelle trimestrielle pour éliminer 
une part des fluctuations. Cependant, en se fondant sur les mouvements mensuels, il est intéressant de 
noter que certaines provinces ne déclarent aucune migration et cette situation a été mentionnée dans 
notre conclusion comme étant un facteur qualitatif de la fiabilité de l’information source.  

 
Comme nous avons observé un décalage apparent dans les données, nous avons appliqué un décalage 
de trois mois (semblable à la période d’attente dans la plupart des provinces et des territoires) aux 
données sur les régimes de santé pour évaluer l’incidence sur les taux différentiels. L’annexe B 
contient deux fois le même tableau avec la seule différence qu’on a appliqué un décalage de trois mois 
aux données sur les régimes d’assurance-maladie dans l’un des tableaux (p. ex., les chiffres applicables 
à la période de juillet à septembre ont été déplacés à la période d’avril à juin) pour voir s’il y aurait une 
meilleure correspondance des deux sources de cette façon. L’annexe comprend aussi un compte qui 
indique s’il y a eu une amélioration de la valeur différentielle relative; en d’autres mots, y a-t-il plus de 
ratios qui s’approchent du 1. De la même façon, puisque les fichiers de santé donnent des chiffres de 
migration moins élevés, nous avons noté le nombre de fois que le différentiel était supérieur à 1. En fin 
de compte, on a comparé l’écart net avant et après le décalage. 

 
Le Tableau 6 illustre l’écart entre les estimations de la PFCE et des régimes de santé, avec et sans 
décalage de données. Pour faciliter l’analyse, nous avons inclus l’écart moyen trimestriel. 
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Tableau 6 
Écart en pourcentage entre les entrants trimestriels fondés sur les données des régimes 
d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux et décalée de trois mois et les estimations 
provisoires (fondées sur la PFCE) de la Division de la démographie, avec les chiffres annuels (à 
compter du 1er juillet) – groupe d’âge de 0 à 17 ans 

Terre-Neuve-et-
Labrador

Île-du-Prince-
Édouard

Nouvelle-
Écosse

Nouveau-
Brunswick

Trimestriel
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
%

2001-2002
Juillet à septembre 26 27 35 7 9 18 74 65 5 33 1 31
Octobre à décembre 23 2 96 1 48 4 88 91 36 29 19 9
Janvier à mars 18 34 27 50 16 27 64 82 47 40 28 24
Avril à juin 44 1 61 34 38 19 85 78 46 33 24 2
Écart moyen en % 28 16 55 23 28 17 78 79 33 34 18 2
Différence annuelle en % 20 16 19 23 7 8 82 83 14 17 8 11

2002-2003
Juillet à septembre 21 42 45 25 9 14 82 74 12 25 13 33
Octobre à décembre 7 5 37 34 59 6 52 59 37 2 23 8
Janvier à mars 9 29 44 32 19 19 65 72 12 34 21 2
Avril à juin 39 10 41 9 30 24 76 84 42 29 36 3
Écart moyen en % 19 22 42 25 29 16 69 72 26 23 23 2
Différence annuelle en % 18 17 29 24 3 4 71 73 2 8 14 11

2003-2004
Juillet à septembre 5 27 19 9 5 16 87 75 8 22 22 9
Octobre à décembre 15 3 23 6 70 1 49 49 50 13 56 22
Janvier à mars 18 35 13 60 11 21 68 83 17 34 17 35
Avril à juin 46 2 73 31 38 34 84 87 48 21 46 1
Écart moyen en % 21 17 32 26 31 18 72 74 31 22 35 2
Différence annuelle en % 15 16 27 26 1 1 75 76 7 7 2 3

2004-2005
Juillet à septembre 21 7 11 7 1 18 88 54 27 3 15 27
Octobre à décembre 17 17 95 23 77 19 21 54 66 13 27 10
Janvier à mars 21 17 28 42 3 12 58 64 25 23 23 28
Avril à juin 38 4 68 54 34 38 76 89 52 23 35 1
Écart moyen en % 24 11 50 31 29 22 61 65 42 15 25 2
Différence annuelle en % 7 8 18 26 2 5 66 67 2 0 4 13

2005-2006
Juillet à septembre 3        24       43      10       9        28       92      87       19      28       5 27
Octobre à décembre 26      6         130    33       46      19       67      63       45      6         50 8
Janvier à mars 18      39       49      54       3        23       73      80       20      28       31 28
Avril à juin 47      3         55      19       43      23       82      84       47      22       35 24
Écart moyen en % 24      18       69      29       25      23       79      78       33      21       30 22
Différence annuelle en % 13      16       28      13       2        32       82      75       5        30       11 26

Ontario Manitoba

9
3

7
0
4

6
0

6
0
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Tableau 6 
Écart entre les entrants trimestriels fondés sur les données des régimes d’assurance-maladie 
provinciaux et territoriaux et décalée de trois mois et les estimations provisoires (fondée sur la 
PFCE) de la Division de la démographie, avec les chiffres annuels (à compter du 1er juillet) – 
groupe d’âge de 0 à 17 ans (suite) 

Saskatchewan
Colombie-
Britannique

Territoire du 
Yukon

Territoires du 
Nord-Ouest Nunavut

Trimestriel
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
Non 

décalé Décalé
%

2001-2002
Juillet à septembre 31 49 53 19 7 7 35 19 .. ..
Octobre à décembre 13 20 54 42 11 3 72 9 .. ..
Janvier à mars 26 43 48 61 13 30 25 63 .. ..
Avril à juin 53 28 67 58 41 28 71 11 .. ..
Écart moyen en % 31 35 55 45 18 17 51 26 ..
Différence annuelle en % 32 37 35 42 11 2 27 16 .. ..

2002-2003
Juillet à septembre 46 76 68 44 24 9 11 26 71 51
Octobre à décembre 55 20 3 15 67 41 40 10 4 43
Janvier à mars 31 41 1 2 48 44 4 26 54 51
Avril à juin 49 44 15 22 51 28 38 29 56 38
Écart moyen en % 45 45 22 21 48 30 23 23 46 4
Différence annuelle en % 45 50 27 18 19 27 1 20 51 46

2003-2004
Juillet à septembre 54 15 44 9 49 60 48 7 7 51
Octobre à décembre 55 5 53 22 4 0 67 3 50 77
Janvier à mars 31 34 14 43 39 44 33 32 84 60
Avril à juin 52 44 61 48 51 18 38 39 72 49
Écart moyen en % 48 24 43 31 36 31 46 20 53 5
Différence annuelle en % 30 27 19 22 40 37 22 21 56 58

2004-2005
Juillet à septembre 32 11 39 41 11 55 28 27 36 67
Octobre à décembre 53 22 98 41 137 18 99 54 48 5
Janvier à mars 36 23 33 43 15 21 64 6 56 72
Avril à juin 41 38 62 27 42 26 39 16 86 67
Écart moyen en % 40 23 58 38 51 30 57 26 57 5
Différence annuelle en % 20 23 4 2 10 6 18 9 55 61

2005-2006
Juillet à septembre 44 16 29 84 39 30 22 60 3 40
Octobre à décembre 72 2 243 36 42 12 13 102 11 32
Janvier à mars 23 39 1 19 2 72 34 47 78 83
Avril à juin 53 15 34 14 78 66 56 27 90 87
Écart moyen en % 48 18 77 38 40 45 31 59 45 6
Différence annuelle en % 23 15 22 85 26 31 22 8 64 49

..

6

9

3

0
 

 
Il y a eu des améliorations continues après le décalage des données pour ce qui est de la concordance 
des statistiques migratoires pour les provinces de l’Î.-P.-É., de la Nouvelle-Écosse et de la Colombie-
Britannique et une nette amélioration dans les ratios de Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Ontario, du 



Évaluation des dossiers des régimes d’assurance-maladie et de la PFCE 

 Statistique Canada — Catalogue no 91F0015M — No 010 26 

Manitoba, de la Saskatchewan, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. On n’a remarqué aucune 
amélioration dans les chiffres du Nouveau-Brunswick ou du Nunavut.   

 
Chose intéressante, malgré la meilleure concordance découlant du décalage des données des 
estimations trimestrielles de bon nombre de provinces, il n’y avait pas nécessairement d’amélioration 
dans la concordance des chiffres des entrants annuels. En fait, l’écart semblait être légèrement plus 
prononcé. Alors que la différence moyenne est dérivée de la somme absolue des divergences, la 
différence annuelle en pourcentage tient compte de l’orientation des différences à la hausse ou à la 
baisse.  

 
Manifestement, l’un des avantages que présentent les données de la PFCE en comparaison des sources 
provinciales réside dans le fait que le programme fédéral est appliqué de façon uniforme dans toutes 
les provinces. Il ne s’agit pas ici de suggérer qu’il n’y a aucun décalage dans les données de la PFCE 
mais le programme est uniforme dans toutes les provinces et territoires. De plus, les dépenses des 
fonds publics ont un effet direct sur les données de la PFCE et le programme est administré 
consciencieusement tout au long de l’année, ce qui élimine pratiquement les effets saisonniers, sauf 
l’exception notable en juillet, alors que les nouvelles données sur le revenu entrent en vigueur pour 
l’admissibilité. Un décalage dans les données sur les régimes de santé indique qu’il y a des problèmes 
au niveau de l’actualité et de l’uniformité des données. En se fondant sur le volume des migrants, et 
sur l’endroit où il semble y avoir une incidence, en comparaison de la PFCE, il est évident que le 
décalage varie en terme de chiffres et en durée, non seulement entre les provinces et les territoires, 
mais aussi à divers moments durant l’année. 

 
Ce qui justifie encore plus fortement ce changement (ou cette « agglomération ») dans les chiffres de 
migration dans les fichiers de santé, c’est probablement la nature du cycle administratif du traitement 
dans les divers bureaux provinciaux et territoriaux de la santé. Les dates des fichiers correspondent en 
fait aux dates de traitement11. Cette date n’a aucun rapport avec la date réelle de résidence. Dans 
certains cas, quand il y a une accumulation administrative de demandes non traitées, l’agglomération 
ou la distorsion est encore plus grande pour ce qui est du moment où les nouveaux résidents ont été 
entrés dans la base de données sur la santé de la province ou du territoire puisque la date dans les 
dossiers correspondrait normalement à la date du traitement des données12. 

 
Nous avons choisi le Manitoba qui avait un volume semblable d’entrants à celui mesuré par la PFCE 
pour le groupe d’âge de 0 à 17 ans pour effectuer notre analyse sur l’exactitude. Nous avons fait 
parvenir les questions à notre personne-ressource au Manitoba pour déterminer la faisabilité du calcul 
des chiffres de migration nets puisque le Manitoba nous transmet à la fois les nouvelles inscriptions 
provenant d’autres provinces et les annulations (ce qui équivaut aux sortants). Le Manitoba est la seule 
province qui procède de cette façon. Il est cependant difficile d’obtenir un chiffre représentant la 
migration nette en raison des problèmes relatifs au décalage entre le moment des sorties et le moment 
de leur déclaration (qui diffèrent probablement) ainsi que, sans aucun doute, à cause de certaines 
données manquantes. Puisque leur ratio de tous les inscrits aux régimes de santé est près de 1,0, nous 
pouvons présumer que leur fichier est assez proche de la mesure du PFCE et que l’ensemble de la 
couverture est bonne. 

                                                 
11. Comme le confirme Health Registration & Vital Statistics Branch de Santé Saskatchewan, dans les données que nous 

recevons, le mois assigné à un nouveau résident est fondé davantage sur une date administrative ou de traitement. Cette 
situation est particulièrement remarquable quant il y a un arriéré à traiter. 

12. Comme il a été mentionné précédemment en Colombie-Britannique. 
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L’annexe E présente une comparaison entre les valeurs de la migration nette du système des 
inscriptions au régime d’assurance-maladie du Manitoba et nos propres estimations fondées sur la 
PFCE. 

 
Malgré une amélioration du ratio global, il y a encore de nombreuses incohérences dans les données. 
Nous avons toujours un problème de fiabilité en raison des lacunes statistiques qui découlent de 
données mensuelles manquantes (voir l’annexe G) et de l’absence de données du Québec. En outre, il 
nous manque des données détaillées puisque nous recevons seulement l’information sur les entrants et 
ne recevons aucune information sur les sortants pour des groupes d’âge de cinq ans (dans la plupart des 
cas), bien que le Manitoba nous transmette de l’information sur les annulations, ce qui équivaut aux 
sortants de la province; cependant, il y a aussi des problèmes de temps (délais) et d’exhaustivité 
relatifs à ces données du Manitoba comme il a été mentionné précédemment. Nous avons tout 
récemment reçu des dpnnées de l’Alberta que nous présenterons dans un adenda. 
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4.  Conclusion et recommandations 
 

Au début du présent rapport, nous avons fait la liste des critères nécessaires pour qu’une source de 
données soit possible ou viable à titre de source de données substitutive pour estimer la migration nette 
interprovinciale (Tableau 1). 

 
Le problème évident et important qui se pose quand on utilise les dossiers de santé provinciaux 
découle de l’effet de retardement – le mois auquel les provinces et les territoires associent les données 
ne correspond pas nécessairement au mois d’arrivée des nouveaux résidents dans la province ou dans 
le territoire. Le mois attribué au nouveau résident peut être lié à la date de son admissibilité 
(habituellement trois mois après l’arrivée), ou fondé sur des périodes de traitement (p. ex., en 
Colombie-Britannique, en octobre et en novembre 2005). En bref, quand on détermine les périodes de 
référence pendant lesquelles les personnes déménagent dans une autre province ou un autre territoire, 
l’utilisation des données administratives provinciales ou territoriales rend la tâche assez difficile 
lorsqu’il s’agit de déterminer la chronologie puisque les dates dans les fichiers correspondent 
normalement aux dates de traitement des données et ne sont pas liées aux dates d’arrivée des 
personnes.  

 
L’annexe F contient un exemple concret du décalage inégal, variable, irrégulier et imprévisible entre 
les dates de traitement, d’inscription, d’admissibilité et d’arrivée à partir des microdonnées de l’Île-du-
Prince-Édouard sur les nouveaux résidents. Les périodes de traitement des inscriptions utilisées 
correspondent à avril 2006 et mars et avril 2007.  

 
Ce phénomène de décalage est aussi évident dans les ratios supérieurs à un qu’on a constatés au niveau 
des chiffres trimestriels – un important afflux de nouveaux résidents dans les provinces pendant les 
mois d’été signifie qu’on devra traiter davantage de données, ce qui peut causer un arriéré et que les 
données pourraient ne pas être traitées au même moment que les données des personnes qui font une 
demande de carte santé mais qui proviennent d’une autre province ou territoire. Il est possible que le 
traitement soit effectué plus tard, particulièrement quand le personnel d’entrée de données est en 
vacances d’été; d’où le rapport supérieur à un pour la période d’octobre à décembre, quand il y a moins 
d’inscriptions et qu’on dispose de temps pour saisir l’arriéré de dossiers (comme c’est arrivé en 
Colombie-Britannique en 2005). Dans l’ensemble, cette tendance est uniforme si on examine les ratios 
ayant une valeur supérieure à 1,0 dans le tableau 5. De plus, il y a des personnes nouvellement arrivées 
dans une province ou un territoire qui ne se donnent pas la peine d’obtenir une carte santé, ce qui 
signifie que nous n’aurions aucun dossier attestant de leur présence à moins qu’elles soient forcées de 
consulter un médecin et qu’on s’aperçoive qu’elles n’ont pas de carte valide. 

 
Les détails essentiels des sortants ne sont pas disponibles. Le Manitoba nous transmet les annulations 
(ce qui équivaut aux sortants) mais ces données ne sont pas complètes et elles ne correspondraient pas 
exactement avec la période de référence des entrants (pour calculer la migration nette). 

 
La plupart des provinces (à l’exception du Québec) et des territoires se communiquent le nombre de 
nouveaux résidents arrivés dans leur province ou territoire en provenance d’une autre province ou 
territoire. Il peut être utile de puiser dans cette source pour obtenir une mesure des sortants. Cependant, 
la période de référence pose problème encore une fois quand on examine les données infra-annuelles et 
qu’on tente de calculer les valeurs de la migration nette.  
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En ce moment, en se fondant sur la présente analyse, il ne serait ni faisable ni viable de substituer les 
dossiers des inscription aux régimes d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux à nos sources de 
données actuelles. Comme l’a affirmé Rémillard,  

 
«Il faut garder à l’esprit que le fichier d’assurance-maladie est au fond un fichier administratif et 
non un registre de la population. Il est conçu pour répondre à certains besoins qui ne sont pas 
d’abord de nature démographique13… 

 
Pour que les fichiers d’assurance-maladie soient complètement utilisables, il sera nécessaire pour 
les acteurs participants de convenir de définitions, de la population couverte, de normes, du 
format des fichiers et des procédures. Il n’est pas facile de conclure de telles ententes, 
particulièrement dans des domaines de compétences provinciales14.» 

 
On a progressé (p. ex., davantage de provinces et de territoires nous transmettent maintenant des 
données) mais il y a toujours des lacunes au niveau de la couverture, de l’exhaustivité, de la 
cohérence, de l’actualité, de la fiabilité, des détails, de l’uniformité et de l’exactitude. 

 
Comme on l’a mentionné précédemment, il serait aussi utile de vérifier la qualité de nos estimations 
démographiques en ayant accès à toutes les inscriptions aux régimes d’assurance-maladie provinciaux 
et territoriaux chaque mois ou grâce à un lien. 

 
Il serait utile que le fichier des inscriptions au régime d’assurance-maladie contienne une variable 
précisant la date d’arrivée d’un résident dans la province ou le territoire. 

 
Ces données des régimes d’assurance-maladie peuvent tout de même servir à évaluer la qualité des 
données mais elles ne peuvent remplacer la PFCE. 

 
Pour résumer les critères et les enjeux : 

 
Couverture : 
  

• Admissibilité : Bon nombre de provinces excluent des populations précises et les exceptions 
varient d’une province à l’autre. 

• Exhaustivité : Le niveau d’exhaustivité varie entre la sous-estimation et la surestimation d’une 
province à l’autre. Nous recevons pas encore de données de toutes les régions. 

 
Actualité : 

 
• Il est difficile de déterminer le facteur du décalage (p. ex., l’Î.-P.-É., voir l’annexe F, à titre 

d’exemple concret du mois d’inscription en comparaison du mois d’arrivée en comparaison du 
mois de traitement). 

• Certaines données arrivent très en retard (p. ex., Yukon). 
 

                                                 
13. Rémillard, p. 31. 
14. Rémillard, p. 31 à 32. 



Conclusion et recommandations 

Fiabilité : 
• Certaines provinces déclarent une migration égale à 0 d’un mois à l’autre, ce qui porte à douter 

de la qualité des données. 
• Certains processus administratifs donnent lieu à une « agglutination » des demandeurs. 
• L’effet de retardement sur la mesure de la mobilité et des inscriptions au fichier de l’assurance-

maladie varie et bien que cet effet semble correspondre à trois mois, il ne peut être mesuré avec 
exactitude (voir l’annexe F). 

• Certaines provinces, en raison de leurs règles d’admissibilité, retardent l’inscription réelle des 
migrants bien au-delà du décalage de trois mois. 

 
Niveau de détail : 

 
• Le grave manque de données sur les sortants provenant des régimes de santé fait que ces 

données ne constitue pas un remplacement adéquat pour la PFCE. 
• Quand nous avons des chiffres sur les sortants, comme c’est le cas au Manitoba, les résultats 

sont de piètre qualité. 
• L’origine inconnue des nouveaux résidents en Saskatchewan donne lieu à un sous-

dénombrement des migrants interprovinciaux.  
 
L’absence de données pour les âges individuels rend la comparaison difficile avec la PFCE pour 
obtenir des cohortes spécialisées (p. ex., les 0 à 17 ans). 
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Figure A1 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Terre-Neuve-et-Labrador 
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Figure A2 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Île-du-Prince-Édouard 
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Figure A3 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Nouvelle-Écosse 
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Figure A4 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Nouveau-Brunswick 
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Figure A5 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Ontario 
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Figure A6 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Manitoba 
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Figure A7 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Saskatchewan 
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Figure A8 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Colombie-Britannique 
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Figure A9 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Yukon 
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Figure A10 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Territoires du Nord-Ouest 
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Figure A11 
Données mensuelles sur les entrants de 0 à 17 ans provenant de la PFCE et des régimes 
d’assurance-maladie, Nunavut 
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Tableau B1 
Comparaison de l’immigration interne trimestrielle fondée sur les données des régimes 
d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux et des estimations provisoires (fondées sur la 
PFCE) de la Division de la démographie, avec les chiffres annuels (à compter du 1er juillet) – 
groupe d’âge de 0 à 17 ans et données des régimes d’assurance-maladie décalées de 3 mois 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006
Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio

Province ou territoire (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B)
Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre

Terre-Neuve-et-Labrador
Juillet à septembre 846 617 0,7 929 541 0,6 781 570 0,7 592 549 0,9 697 531 0,8
Octobre à décembre 502 514 1,0 505 531 1,1 495 482 1,0 468 389 0,8 421 447 1,1
Janvier à mars 626 415 0,7 584 412 0,7 588 381 0,6 492 407 0,8 546 335 0,6
Avril à juin 738 731 1,0 674 740 1,1 705 717 1,0 654 679 1,0 637 616 1,0
Total 2 712 2 277 0,8 2 692 2 224 0,8 2 569 2 150 0,8 2 206 2 024 0,9 2 301 1 929 0,8

Île-du-Prince-Édouard
Juillet à septembre 239 223 0,9 241 180 0,7 202 183 0,9 152 162 1,1 204 184 0,9
Octobre à décembre 114 113 1,0 131 87 0,7 149 140 0,9 83 102 1,2 80 106 1,3
Janvier à mars 155 78 0,5 155 106 0,7 161 65 0,4 141 82 0,6 206 94 0,5
Avril à juin 200 132 0,7 180 163 0,9 242 168 0,7 253 117 0,5 208 169 0,8
Total 708 546 0,8 707 536 0,8 754 556 0,7 629 463 0,7 698 553 0,8

Nouvelle-Écosse
Juillet à septembre 1 353 1 104 0,8 1 315 1 137 0,9 1 241 1 038 0,8 1 188 975 0,8 1 148 823 0,7
Octobre à décembre 747 716 1,0 714 670 0,9 611 620 1,0 552 656 1,2 564 670 1,2
Janvier à mars 856 628 0,7 828 669 0,8 693 548 0,8 679 598 0,9 689 529 0,8
Avril à juin 1 008 1 200 1,2 952 1 181 1,2 878 1 177 1,3 906 1 246 1,4 931 1 148 1,2
Total 3 964 3 648 0,9 3 809 3 657 1,0 3 423 3 383 1,0 3 325 3 475 1,0 3 332 3 170 1,0

Nouveau-Brunswick
Juillet à septembre 1 065 369 0,3 1 043 269 0,3 935 230 0,2 758 349 0,5 1 010 136 0,1
Octobre à décembre 2 976 259 0,1 566 230 0,4 447 227 0,5 443 204 0,5 416 155 0,4
Janvier à mars 728 133 0,2 655 185 0,3 712 120 0,2 488 174 0,4 581 116 0,2
Avril à juin 875 191 0,2 757 119 0,2 733 92 0,1 726 79 0,1 634 104 0,2
Total 5 644 952 0,2 3 021 803 0,3 2 827 669 0,2 2 415 806 0,3 2 641 511 0,2

Ontario
Juillet à septembre 6 015 4 058 0,7 5 215 3 899 0,7 4 519 3 512 0,8 3 865 3 757 1,0 4 352 3 134 0,7
Octobre à décembre 2 976 2 107 0,7 2 836 2 904 1,0 2 349 2 645 1,1 2 269 1 977 0,9 2 154 2 293 1,1
Janvier à mars 3 950 2 365 0,6 3 286 2 181 0,7 3 180 2 105 0,7 2 638 2 027 0,8 2 881 2 060 0,7
Avril à juin 4 392 5 856 1,3 3 781 4 892 1,3 4 050 4 902 1,2 4 202 5 159 1,2 3 868 4 724 1,2
Total 17 333 14 386 0,8 15 118 13 876 0,9 14 098 13 164 0,9 12 974 12 920 1,0 13 255 12 211 0,9

Manitoba
Juillet à septembre 1 502 1 030 0,7 1 586 1 065 0,7 1 232 1 124 0,9 1 285 935 0,7 1 171 852 0,7
Octobre à décembre 862 781 0,9 865 792 0,9 722 878 1,2 735 662 0,9 568 614 1,1
Janvier à mars 1 085 822 0,8 1 000 734 0,7 1 059 690 0,7 865 620 0,7 893 642 0,7
Avril à juin 1 077 1 385 1,3 1 153 1 498 1,3 1 273 1 476 1,2 960 1 117 1,2 987 1 221 1,2
Total 4 526 4 018 0,9 4 604 4 089 0,9 4 286 4 168 1,0 3 845 3 334 0,9 3 619 3 329 0,9

Saskatchewan
Juillet à septembre 1 733 884 0,5 1 764 431 0,2 1 542 1 307 0,8 1 327 1 187 0,9 1 398 1 180 0,8
Octobre à décembre 1 018 812 0,8 958 770 0,8 841 800 1,0 778 610 0,8 687 702 1,0
Janvier à mars 1 095 625 0,6 1 111 650 0,6 1 161 770 0,7 957 741 0,8 912 552 0,6
Avril à juin 1 319 950 0,7 1 282 712 0,6 1 618 905 0,6 1 258 783 0,6 1 187 1 012 0,9
Total 5 165 3 271 0,6 5 115 2 563 0,5 5 162 3 782 0,7 4 320 3 321 0,8 4 184 3 446 0,8

Colombie-Britannique
Juillet à septembre 3 730 3 004 0,8 3 387 1 896 0,6 3 461 3 147 0,9 2 740 3 873 1,4 3 199 5 899 1,8
Octobre à décembre 1 954 1 128 0,6 1 840 2 113 1,1 2 051 2 507 1,2 1 960 2 757 1,4 1 722 2 342 1,4
Janvier à mars 2 174 850 0,4 2 137 2 084 1,0 2 202 1 250 0,6 2 074 1 192 0,6 2 372 1 917 0,8
Avril à juin 2 567 1 070 0,4 2 460 1 929 0,8 3 234 1 678 0,5 3 147 2 285 0,7 2 916 3 327 1,1
Total 10 425 6 052 0,6 9 824 8 022 0,8 10 948 8 582 0,8 9 921 10 107 1,0 10 209 13 485 1,3

Territoire du Yukon
Juillet à septembre 74 69 0,9 139 127 0,9 141 56 0,4 75 116 1,5 120 84 0,7
Octobre à décembre 62 60 1,0 76 45 0,6 54 54 1,0 49 40 0,8 59 66 1,1
Janvier à mars 69 48 0,7 87 49 0,6 88 49 0,6 47 57 1,2 65 18 0,3
Avril à juin 82 105 1,3 100 72 0,7 101 83 0,8 98 73 0,7 83 28 0,3
Total 287 282 1,0 402 293 0,7 384 242 0,6 269 286 1,1 327 196 0,6

Territoires du Nord-Ouest
Juillet à septembre 232 188 0,8 207 154 0,7 206 192 0,9 152 193 1,3 131 53 0,4
Octobre à décembre 109 119 1,1 110 121 1,1 115 111 1,0 97 45 0,5 47 95 2,0
Janvier à mars 159 59 0,4 126 93 0,7 166 113 0,7 125 117 0,9 143 76 0,5
Avril à juin 206 229 1,1 150 107 0,7 181 110 0,6 191 160 0,8 171 124 0,7
Total 706 595 0,8 593 475 0,8 668 526 0,8 565 515 0,9 492 348 0,7

Nunavut
Juillet à septembre .. .. … 110 54 0,5 45 22 0,5 33 11 0,3 35 21 0,6
Octobre à décembre .. .. … 56 32 0,6 44 10 0,2 21 22 1,0 19 13 0,7
Janvier à mars .. .. … 69 34 0,5 62 25 0,4 50 14 0,3 59 10 0,2
Avril à juin .. .. … 77 48 0,6 89 45 0,5 102 34 0,3 105 14 0,1
Total .. .. … 312 168 0,5 240 102 0,4 206 81 0,4 218 58 0,3  

 
Voir notes à la fin du tableau. 
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Tableau B1 
Comparaison de l’immigration interne trimestrielle fondée sur les données des régimes 
d’assurance-maladie provinciaux et territoriaux et des estimations provisoires (fondées sur la 
PFCE) de la Division de la démographie, avec les chiffres annuels (à compter du 1er juillet) – 
groupe d’âge de 0 à 17 ans et données des régimes d’assurance-maladie décalées de 3 mois (suite) 

2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006
Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio

Province ou territoire (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B) (A) (B) (A/B)
Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre

Yukon
Juillet à septembre 74 69 0,9 139 127 0,9 141 56 0,4 75 116 1,5 120 84 0,7
Octobre à décembre 62 60 1,0 76 45 0,6 54 54 1,0 49 40 0,8 59 66 1,1
Janvier à mars 69 48 0,7 87 49 0,6 88 49 0,6 47 57 1,2 65 18 0,3
Avril à juin 82 105 1,3 100 72 0,7 101 83 0,8 98 73 0,7 83 28 0,3
Total 287 282 1,0 402 293 0,7 384 242 0,6 269 286 1,1 327 196 0,6

Territoires du Nord-Ouest
Juillet à septembre 232 188 0,8 207 154 0,7 206 192 0,9 152 193 1,3 131 53 0,4
Octobre à décembre 109 119 1,1 110 121 1,1 115 111 1,0 97 45 0,5 47 95 2,0
Janvier à mars 159 59 0,4 126 93 0,7 166 113 0,7 125 117 0,9 143 76 0,5
Avril à juin 206 229 1,1 150 107 0,7 181 110 0,6 191 160 0,8 171 124 0,7
Total 706 595 0,8 593 475 0,8 668 526 0,8 565 515 0,9 492 348 0,7

Nunavut
Juillet à septembre .. .. … 110 54 0,5 45 22 0,5 33 11 0,3 35 21 0,6
Octobre à décembre .. .. … 56 32 0,6 44 10 0,2 21 22 1,0 19 13 0,7
Janvier à mars .. .. … 69 34 0,5 62 25 0,4 50 14 0,3 59 10 0,2
Avril à juin .. .. … 77 48 0,6 89 45 0,5 102 34 0,3 105 14 0,1
Total .. .. … 312 168 0,5 240 102 0,4 206 81 0,4 218 58 0,3  

Notes: 
1. Le ratio est calculé en divisant les chiffres du RAM par le nombre estimé. 
Les données du RAM sont décalées de 3 mois. Par exemple, les données de juillet à septembre sont en fait les données 
d'octobre à décembre (temps = -3 mois). Les données d'avril à juin 2006 des RAM sont manquantes car les données de 
juillet à septembre 2006 n'étaient pas originalement incluses dans les tableaux. 
RAM: Régime d'assurance-maladie 
PFCE: Prestation fiscale canadienne pour enfants 
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Annexe B2 
 

Tableau B2 
Tableau récapitulatif qui compare les résultats décalés et non décalés de l’immigration interne 
trimestrielle en comptant le nombre de trimestres qui affichent un ratio de 1,0 et les ratios 
supérieurs à 1,0 en fonction de l’annexe B1 
 

Province ou territoire
Mêmes 

trimestres
RAM décalé de -

3 mois
Mêmes 

trimestres
RAM décalé de -

3 mois

Terre-Neuve-et-Labrador 1 5 6 3
Île-du-Prince-Édouard 0 1 6 3
Nouvelle-Écosse 4 2 6 6
Nouveau-Brunswick 0 0 0 0
Ontario 1 2 9 6
Manitoba 2 0 7 6
Saskatchewan 0 2 3 0
Colombie-Britannique 3 1 6 6
Yukon 2 2 6 4
Territoires du Nord-Ouest 1 1 7 5
Nunavut 1 0 2 1

Canada 1 6 4 2

Ratio = 1 Ratio > 1 Trimestres où le ratio = 1 après 
décalage alors que pour le 
même trimestre, le ratio > 1 
avant décalage

2
1
2
0
2
0
2
0
1
1
0

2 1

1
2
0
2

Trimestre où le ratio ≠ 1 après
décalage alors que pour le

même trimestre, le ratio = 1
avant décalage

1
1
1

1
0
4
0

 
RAM : Régime d’assurance-maladie 
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Annexe C 
Sous-dénombrement dans le fichier des inscriptions à l’assurance-maladie du Nouveau-
Brunswick 

 
Malgré ces grands écarts dans les chiffres de l’immigration interne, si on devait calculer la couverture 
globale de toutes les inscriptions au régime d’assurance-maladie du Nouveau-Brunswick et la 
comparer au total des estimations démographiques de la Division de la démographie, le rapport de la 
couverture se situerait entre 0,98 et 0,9915 (voir Tableau 2). Cette situation nous porte à croire que le 
problème peut résider dans la façon dont le Nouveau-Brunswick définit un nouveau résident dans la 
province et donne lieu à des problèmes de couverture, d’exhaustivité et d’uniformité. 

 
Comme il a été mentionné précédemment, les valeurs de l’immigration interne du Nouveau-Brunswick 
sont invariablement en-dessous de nos propres estimations. Après avoir échangé plusieurs messages 
électroniques, placé plusieurs appels et tenu plusieurs rencontres en personne avec notre personne-
ressource du Nouveau-Brunswick pendant plusieurs mois dans le but de tenter de déterminer pourquoi 
les chiffres du Nouveau-Brunswick étaient toujours tellement inférieurs, ils nous ont répondu avoir 
découvert que nous n’obtenions pas des renseignements exacts. Ils seraient en mesure de nous 
communiquer les renseignements corrects16. 

 
Le Nouveau-Brunswick devait apporter quelques modifications à son traitement par lots des nouveaux 
résidents et des résidents de retour afin de permettre au système de nous transmettre les bonnes 
données, ce qui devrait débuter avec les valeurs de mars 2007.  

 
Pour ce qui est de l’ancien système de traitement par lots des documents, il y avait deux systèmes 
distincts – un pour les nouveaux résidents et un pour les résidents de retour17. Bien qu’on ne nous a pas 
informé précisément du problème, étant donné ce que nous avons constaté, le problème était peut-être 
que nous recevions uniquement les données sur les nouveaux résidents et non sur les résidents de 
retour. Nous voulions obtenir les données sur les nouveaux résidents, ainsi que sur les résidents de 
retour. 

 
Nous avons récemment reçu les chiffres ajustés pour mars 2007 du ministère de la Santé du Nouveau-
Brunswick. Quand nous comparons nos chiffres provisoires de mars pour le groupe d’âge de 0 à 17 ans 
avec les chiffres du Nouveau-Brunswick, nous obtenons un ratio de 0,55. Cette valeur est mieux que le 
ratio de 0,22 pour mars 2006 ou que les ratios de 0,31 et 0,49 pour les mois de janvier et février 2007 
respectivement. Cependant, le ratio de mars 2007 est toujours un peu faible. Nous devons encore 
attendre les mois à venir pour voir si les chiffres du régime d’assurance-maladie du Nouveau-
Brunswick sont plus près de nos estimations de la cohorte de 0 à 17 ans. 

 

                                                 
15. On a obtenu le nombre d’inscriptions au régime d’assurance-maladie du Nouveau-Brunswick à partir de 

renseignements que le Nouveau-Brunswick communique à Santé Canada en vertu de la Loi canadienne sur la santé et 
du Rapport annuel sur la santé du Nouveau-Brunswick (cette dernière source pour 2005 et 2006). 

16. Message électronique provenant du ministère de la Santé du Nouveau-Brunswick. 
17. La formule d’inscription au régime d’assurance-maladie du Nouveau-Brunswick contient les catégories optionnelles 

suivantes : Nouveaux résident et Résident de retour. Dans la formule, on demande aussi le numéro d’assurance-maladie 
du Nouveau-Brunswick aux résidents de retour (voir l’annexe H). 



Annexes 

Depuis mars 2007, nous avons commencé à recevoir un rapport trimestriel rajusté sur les « résidents du 
Nouveau-Brunswick selon le groupe d’âge, le sexe et la région de résidence des inscrits au régime 
d’assurance-maladie ». Malheureusement, à ce moment, nous ne savons pas si ce second rapport du 
nombre total d’inscrits est lié au rapport mensuel sur l’immigration interne puisqu’il s’agit de deux 
populations distinctes. Par conséquent, nous n’utiliserons pas ce second rapport pour le moment. 
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Annexe D 
 
Tableau D1 
Origine inconnue des données sur les entrants dans le fichier d'enregistrement des soins de santé 
de la Saskatchewan, trimestres de 2001-2002 à 2005-2006 pour le groupe d'âge des 0 à 17 ans  

Total Interne Étranger Inconnu Interne Étranger Inconnu
Période Nombre % du total
2001-2002
Juillet à septembre 1 596 1 199 396 1 75 25 0
Octobre à décembre 1 124 884 240 0 79 21 0
Janvier à mars 1 074 812 262 0 76 24 0
Avril à juin 821 625 196 0 76 24 0
Total 4 615 3 520 1 094 1 76 24 0
2002-2003
Juillet à septembre 1 314 950 285 79 72 22 6
Octobre à décembre 833 431 154 248 52 18 30
Janvier à mars 1 249 770 234 245 62 19 20
Avril à juin 1 055 650 191 214 62 18 20
Total 4 451 2 801 864 786 63 19 18
2003-2004
Juillet à septembre 1 180 712 331 137 60 28 12
Octobre à décembre 1 763 1 307 323 133 74 18 8
Janvier à mars 1 226 800 256 170 65 21 14
Avril à juin 1 157 770 248 139 67 21 12
Total 5 326 3 589 1 158 579 67 22 11
2004-2005
Juillet à septembre 1 504 905 398 201 60 26 13
Octobre à décembre 1 691 1 187 336 168 70 20 10
Janvier à mars 994 610 232 152 61 23 15
Avril à juin 1 220 741 343 136 61 28 11
Total 5 409 3 443 1 309 657 64 24 12
2005-2006
Juillet à septembre 1 848 783 732 333 42 40 18
Octobre à décembre 1 679 1 180 318 181 70 19 11
Janvier à mars 1 123 702 225 196 63 20 17
Avril à juin 978 552 234 192 56 24 20
Total 5 628      3 217 1509 902 57 27 16  
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Annexe D (suite) 
 
Figure D1 
Origine interne, étrangère et inconnue des entrants, trimestriel – juillet à septembre 2001 à avril 
à juin 2006, groupe d'âge de 0 à 17 ans, Saskatchewan 
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Annexe E 

Tableau E1 
Comparaison de la migration nette trimestrielle fondée sur les données de soins de santé du 
Manitoba et les estimations préliminaires de la division de la démographie (selon la PFCE) avec 
les données annuelles en date du 1er juillet, cohorte d'âge de 0 à 17 ans 

Entrants Sortants
Migrants nets 

(Entrants-sortants)
Trimestres Estimation RAM Ratio Estimation RAM Ratio Estimation RAM

Nombre Nombre Nombre
2003-2004
Juillet à septembre 1 186 863 0,7 1 404 694 0,5 -218 169
Octobre à décembre 1 122 1 467 1,3 1 132 380 0,3 -10 1 087
Janvier à mars 714 984 1,4 641 1 289 2,0 73 -305
Avril à juin 1 210 811 0,7 1 158 1 152 1,0 52 -341
Total 4 232 4 125 1,0 4 335 3 515 0,8 -103 610
2004-2005
Juillet à septembre 1 285 1 476 1,1 1 220 370 0,3 65 1 106
Octobre à décembre 735 935 1,3 794 810 1,0 -59 125
Janvier à mars 865 662 0,8 991 1 728 1,7 -126 -1 066
Avril à juin 960 620 0,6 1 428 1 049 0,7 -468 -430
Total 3 845 3 693 1,0 4 433 3 957 0,9 -588 -264
2005-2006
Juillet à septembre 1 171 1 117 1,0 1 805 602 0,3 -634 515
Octobre à décembre 568 852 1,5 986 808 0,8 -418 44
Janvier à mars 893 614 0,7 1 188 2 451 2,1 -295 -1 837
Avril à juin 987 642 0,7 1 399 874 0,6 -412 -232
Total 3 619 3 225 0,9 5 378 4 735 0,9 -1 759 -1 510  
RAM : Régime d’assurance-maladie 
Note : Le ratio est obtenu en rapportant le nombre fourni par les RAM aux estimations. 
 
Le ratio des annulations (= émigrants internes) du Manitoba en fonction de leurs fichiers de santé et 
comparativement à nos propres estimations de l’émigration interne varie considérablement : il passe de 
0,3 de juillet à septembre 2004 à 2,1 de janvier à mars 2006. 

  
Les chiffres sur la migration trimestrielle nette en fonction des dossiers du Manitoba varient, passant 
de 44 d’octobre à décembre 2005 à -1 837 de janvier à mars 2006. 

 
Dans sept cas, l’orientation de la migration nette n’est pas la même dans les estimations du Manitoba et 
dans celles de la Division de la démographie. 

 
Comme il a été mentionné précédemment, le choix du mois ou du trimestre auquel attribuer ces 
chiffres provinciaux d’immigration interne et, plus particulièrement, d’émigration interne est fondé 
davantage sur des dates administratives ou de traitement plutôt que sur la date réelle d’arrivée ou de 
départ des personnes (voir annexe F). 
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Annexe F 
 
Tableau F1 
Traitement, admissibilité et mois d’arrivée des immigrants internes interprovinciaux de l’Île-du-
Prince-Édouard et problèmes de décalage  

Mars 2007 Avril 2007

Période
Mois 

d'admissibilité
Mois 

d'arrivée1

Arrivées à 
chaque 

mois
Mois 

d'admissibilité
Mois 

d'arrivée1

Arrivées à 
chaque 

mois
% %

Août 2006 2 16 8,2 2 … …
Septembre 2006 4 15 7,7 2 16 11,0
Octobre 2006 20 16 8,2 1 3 2,1
Novembre 2006 16 18 9,3 15 12 8,2
Decembre 2006 15 18 9,3 16 10 6,8
Janvier 2007 16 85 43,8 3 20 13,7
Février 2007 18 0 0,0 12 57 39,0
Mars 2007 18 0 0,0 10 8 5,5
Avril 2007 85 0 0,0 20 0 0,0
Mai 2007 … … … 57 0 0,0
Juin 2007 … … … 8 0 0,0

Mois du traitement2

Nombre Nombre

 
Notes: 
1.  Puisqu'il y a une période d'attente de 3 mois afin d'être admissible, le mois d'arrivé serait de 3 mois précédant le mois 

d'admissibilité et ce mois est normalement le mois après le mois de traitement (lorsque les cartes santé sont délivrées) si 
l'application est envoyée lors du mois de l'arrivée à l'Île-du-Prince-Édouard. 

2.  Pour les mois respectifs de mars et avril 2007: 1) Avril et mai 2007 devraient être les mois d'admissibilité étant donné le 
traitement des requêtes 2 à 3 semaines précédant le mois d'admissibilité; 2) Janvier et février 2007 devraient être les 
mois d'arrivée selon la période d'attente de 3 mois, et 3) Octobre et novembre 2006 devraient être les mois de découpage 
pour antidater le temps passé à l'Île-du-Prince-Édouard avant de s'enregistrer. 

Lors du mois de traitement d'avril 2007, la donnée comportant le mois d'admissibilité de novembre 2007 a été transférée à 
novembre 2006 puisqu'il s'agissait probablement d'une erreur de frappe. 

 
 

On peut mettre à l’essai l’idée d’obtenir des données plus exactes en décalant les données de trois mois 
(en raison de la période d’attente ou d’admissibilité de trois mois) à l’aide des microdonnées  de 
l’Île-du-Prince-Édouard pour la période de traitement de mars et d’avril 2007. Lors d’une discussion 
avec un représentant du ministère de la Santé de l'Île-du-Prince-Édouard, on a découvert que les 
données sont traitées deux à trois semaines avant la date d’admissibilité d’une personne à la couverture 
de l’assurance-maladie. Par conséquent, les données mensuelles que nous recevons rendent compte du 
moment du traitement de la formule de demande et pas nécessairement du mois d’inscription.  

 
De plus, habituellement, les mois d’admissibilité englobent une période rétroactive maximale de six 
mois avant le mois de traitement, même si une personne était dans la province avant les six mois de la 
période de traitement (il y a cependant certaines exceptions). Voilà pourquoi il y a un grand nombre de 
personnes admissibles en octobre 2006 (pour le mois de traitement de mars 2007) et en novembre 2006 
(pour le mois de traitement d’avril 2007). 

 
Idéalement, si toutes les personnes faisaient une demande trois mois avant leur date d’admissibilité, 
alors le mois d’admissibilité correspondrait à un mois après le mois de traitement (à titre d’exemple, 
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pour les données d’avril 2007, le mois d’admissibilité correspondrait à mai 2007). Dans le cas où le 
mois de traitement correspond à avril 2007 et le mois d’admissibilité à mai 2007, alors les personnes 
seraient arrivées dans la province en février 2007. 

 
La présente annexe illustre que pour le mois de traitement de mars 2007, 44 % des nouveaux résidents 
étaient admissibles en janvier 2007; et pour le mois de traitement d’avril, 39 % étaient admissibles en 
mai 2007. Par conséquent, les demandes traitées en mars proviendraient de personnes arrivées en 
février 2007 et les demandes traitées en avril 2007 proviendraient de personnes arrivées en 
janvier 2007. De plus, pour avril, huit personnes devenaient admissibles en juin 2007 et seraient donc 
arrivées en mars 2007. 

 
Mais cela signifie également que pour le mois de traitement de mars, 56 % des personnes sont arrivées 
avant janvier 2007 et, pour avril 2007, 66 % des personnes sont arrivées avant février 2007. Ces 
personnes ne sont pas des nouveaux résidents en date de mars ou d’avril 2007, pas plus qu’elles sont 
arrivées en janvier ou février 2007, mais c’est la façon dont nous avons interprété ces données et celles 
d’autres provinces. 

 
On peut raisonnablement présumer que si le mois d’admissibilité vient après le mois du traitement, 
alors les nouveaux résidents sont arrivés au moins deux mois avant le mois de traitement. Pour ce qui 
est des mois d’admissibilité qui se trouvent avant le mois de traitement, il est difficile de savoir ce qui 
en est18. 

 
 
 

                                                 
18. Incidemment, il y a eu un problème avec une demande pour le mois de traitement d’avril 2006. Le mois d’admissibilité 

du client correspondait à novembre 2005. À l’examen de la demande, on a découvert que cette personne était arrivée de 
la Nouvelle-Écosse pour étudier à l’Île-du-Prince-Édouard en 2002. Pendant les études, un étudiant est couvert par 
l’assurance-maladie de sa province d’origine. Le client a ensuite obtenu son diplôme en mai 2004 et il est 
probablement resté à l’Île-du-Prince-Édouard. Le client aurait ensuite eu une période d’attente de trois mois avant 
d’être admissible à la protection du régime d’assurance-maladie de l'Île-du-Prince-Édouard. Si le client avait fait une 
demande après l’obtention de son diplôme, alors la protection aurait commencé en août 2004. La demande a 
probablement été effectuée en avril 2006, alors le système a calculé la date d’admissibilité rétroactivement l’établissant 
à novembre 2005 puisque la période d’admissibilité habituelle rétroactive correspond à six mois avant le mois du 
traitement. Par conséquent, à l’examen de l’imprimé d’avril 2006, nous aurions considéré que cette personne était 
arrivée à l’Île-du-Prince-Édouard en février 2006, alors que son émigration réelle de la Nouvelle-Écosse avait eu lieu 
en 2002. 
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Annexe G 
 
Tableau G1 
Données manquantes des régimes d’assurance-maladie, 
 selon le mois, de 2001 à 2006 
Période T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yn T.N.-O. Nt
2001 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1

Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juillet 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Décembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1

2002 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . .. 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 .. . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juillet 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 .. . 1 1 1 1
Décembre 1 1 1 1 . 1 1 .. . 1 1 1 1

2003 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juillet 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 .. . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Décembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1

2004 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juillet 1 1 1 .. . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Décembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1

2005 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 .. 1
Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 ..
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juillet 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 .. . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 .. . 1 1 1 . 1 1 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Décembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1

2006 Janvier 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Février 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1
Mars 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Avril 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Mai 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Juin 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1
Juillet 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Août 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Se

1

ptembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 1
Octobre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1
Novembre 1 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1
Décembre .. 1 1 1 . 1 1 1 . 1 .. 1 1  

Note : 
1. Les données sont disponibles et l'information est entrée électroniquement. 



Annexes 

Annexe H 
Échantillons de formules d’inscription aux régimes d’assurance-maladie provinciaux et 
territoriaux 
 
Pour la Nouvelle-Écosse et le Québec, les formules préimprimées ne sont pas disponibles puisqu’il n’y 
a pas de formules d’inscription sur papier aux régimes d’assurance-maladie. Les formules sont 
personnalisées selon le client et son admissibilité. 
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Saskatchewan 
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Saskatchewan (suite) 
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Alberta (Ancien formulaire d’enregistrement) 
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Alberta (Nouveau formulaire d’enregistrement en ligne le 21 septembre 2007) 
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Note: La recherche effectuée dans le cadre de ce document est basée sur l’information de l’ancien 
formulaire d’enregistrement d’assurance-maladie de l’Alberta. En septembre 2007, l’Alberta a produit 
un nouveau formulaire plus approfondi. 
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Annexe I 
Document de suivi 
 
Enregistrement au régime de santé de l’Alberta et migration interprovinciale 

 
L’Alberta produit maintenant, et ce à partir de janvier 2007, des estimations mensuelles de la 
migration. Ce document de suivi analyse ces données reçues après la recherche initiale et renvoie à une 
période différente que celle analysée dans le document principal. Malheureusement, une ventilation par 
groupe d’âge n’est pas disponible et on observe une grande proportion d’inconnu (migration interne 
par rapport à étrangère) : 
 
Tableau I1 
Origine inconnue des données de migration dans le fichier d'enregistrement (mensuel ou  
trimestriel) du régime de santé de l'Alberta pour l’ensemble des groupes d'âge 
Période Total Interne Étranger Inconnu Total Interne Étranger Inconnu

Nombre % du total
Entrants
2007 T1
Janvier 8 900 6 915 35 1 950 100 77,7 0,4 21,9
Février 6 560 4 410 40 2 110 100 67,2 0,6 32,2
Mars 8 095 5 575 125 2 395 100 68,9 1,5 29,6
Total 23 555 16 900 200 6 455 100 71,7 0,8 27,4
2007 T2
Avril 5 470 3 495 50 1 925 100 63,9 0,9 35,2
Mai 7 200 4 505 40 2 655 100 62,6 0,6 36,9
Juin 6 900 3 640 150 3 110 100 52,8 2,2 45,1
Total 19 570 11 640 240 7 690 100 59,5 1,2 39,3
2007 T3
Juillet 7 585 4 365 55 3 165 100 57,5 0,7 41,7
Août 7 660 4 390 55 3 215 100 57,3 0,7 42,0
Septembre 7 985 5 095 55 2 835 100 63,8 0,7 35,5
Total 23 230 13 850 165 9 215 100 59,6 0,7 39,7

Sortants
2007 T1
Janvier 6 410         2 745         150 3 515 100 42,8 2,3 54,8
Février 5 275         2 185         120 2 970 100 41,4 2,3 56,3
Mars 5 205         2 685         125 2 395 100 51,6 2,4 46,0
Total 16 890       7 615         395 8 880 100 45,1 2,3 52,6
2007 T2
Avril 3 785         1 330         145            2 310 100 35,1           3,8 61,0
Mai 4 845         1 650         135            3 060 100 34,1           2,8 63,2
Juin 5 145         1 885         150            3 110 100 36,6           2,9 60,4
Total 13 775       4 865         430            8 480 100 35,3           3,1 61,6
2007 T3
Juillet 6 340         3 760 180            2 400 100 59,3           2,8 37,9
Août 7 430         4 240 145            3 045 100 57,1           2,0 41,0
Septembre 5 875         4 100 135            1 640 100 69,8           2,3 27,9
Total 19 645       12 100 460           7 085 100 61,6         2,3 36,1  
 
Tel que mentionné et en voyant l’évidence dans le tableau ci-haut, il y a une grande proportion 
d’inconnus dans la population des entrants (entre 22% et 45%) et dans la population des sortants (de 
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28% à 63%). Ces inconnus font en sortent qu’il soit très difficile de mesurer avec exactitude les flux 
de migration interprovinciale. 

 
L’Alberta nous fourni des données sur les entrants et les sortants, mais il demeure la question de la 
date de synchronisme/traitement en ce qui a trait aux chiffres de la migration nette tels que discutée 
auparavant. 

 
Il fut mentionné dans un tableau sur l’exactitude du document sur la faisabilité que des règles 
spéciales peuvent influer la mesure de la migration provinciale/territoriale. Dans le cas de l’Alberta, il 
peut y avoir une surestimation des albertains vivant physiquement en Alberta dû à cette 
règlementation : 

 
Lorsqu’un albertain quitte la province vers une autre partie du Canada avec l’intention de revenir en Alberta 
dans les 12 mois, il maintient sa couverture de santé de l’Alberta. Si l’albertain quitte la province pour une 
période plus longue que 12 mois mais qu’il a l’intention de revenir y vivre de façon permanente, il peut quand 
même être couvert jusqu’à 2 ans pour les voyages, les visites personnelles ou les congés d’études (congé 
sabbatique); jusqu’à 4 ans pour le travail, les affaires ou le service missionnaire; ou pour la durée où le 
résident est inscrit à temps plein en tant qu’étudiant dans un établissement d’enseignement reconnu.19 

 
Dans nos estimations, nous ne considérons pas comme migrants les personnes qui déménagent d’une 
province à l’autre dans le but de poursuivre des études. 

 
 
 

 
 

 

                                                 
19. Brochure en ligne (p. 23) du site de Santé et Mieux-être Alberta. 
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